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I. INTRODUCTION 
 

L’attractivité médicale est une notion plutôt récente [1,2]. Depuis quelques années, le 

système hospitalier français est en mutation. [3] En se calquant sur les transformations 

réalisées dans les pays anglo-saxons et dans certains pays européens, la loi Hôpital, Santé, 

Patients, Territoire de 2009 vise à orienter l’hôpital public français vers plus de performance 

et d’efficience. Le but avoué est de réduire les déficits publics et notamment celui de la 

Sécurité Sociale, ce qui engendre une rationalisation des dépenses, avec par exemple la 

tarification à l’activité [3]. A ces restructurations organisationnelles profondes s’ajoute une 

situation démographique préoccupante: diminution du nombre de professionnels de santé 

notamment des médecins, augmentation de la demande de soins par une population qui 

s’accroit et se soigne d’avantage. Cette augmentation  des besoins n’a pas été anticipée par la 

régulation des flux de formations des médecins. De plus en gynécologie- obstétrique (GO), 

ces besoins se font ressentir et se répartissent dans différents secteurs tels que le secteur 

libéral, les cliniques privées et les maternités publiques qui se divisent en 3 types. La 

concurrence avec le secteur privé pèse sur le recrutement dans les établissements publiques et 

notamment les maternités de type I. Bien que l’exercice y semble moins diversifié et n’inclut 

pas ou peu les aspects de la pratique tournés vers la recherche et l’enseignement, les 

rémunérations plus importantes et les conditions de travail avantageuses semblent compenser 

ce manque. 

 

Pour les hôpitaux publics, plusieurs travaux ont été lancés par le ministère des affaires 

sociales et de la santé, par le Centre National de Gestion (CNG) [4], par la Fédération 

Hospitalière de France (FHF) [5] ou encore par les représentants des internes pour identifier 

quelles pistes pourraient être envisagées dans les hôpitaux afin de les rendre plus attractifs. 

Parmi les mesures proposées par ces instances, il existe deux axes principaux : l’un est 

d’attirer les médecins dans l’établissement, l’autre est de les garder. Les internes en médecine 

sont donc une cible privilégiée pour les établissements car leur recrutement peut se faire au 

cours de l’internat. Il s’agit de recrutements sécurisants car la pratique des internes aura pu 

être évaluée au cours des différents stages et des propositions de postes faites à des personnes 

déjà connus voire intégrés dans les équipes médicales. Dans les spécialités telles que la GO, 

les internes sont amenés à passer plusieurs fois dans un même lieu de stage, ce qui permet de 

voir l’évolution de ces derniers au fur et à mesure de l’internat. 
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Ces difficultés de recrutement, et notamment dans les maternités de type I de Lorraine, 

nous ont amené à réfléchir sur les besoins de ces dernières et par ce questionnaire nous avons 

tenté de comprendre pourquoi ces maternités étaient délaissées au profit des types II et III. 

Notre étude fait suite au travail que nous avons effectué en 2016 [6] et qui portait sur un 

questionnaire quantitatif dont l’objectif était de connaître les motivations des futurs assistants 

dans leur choix de poste. Cette étude montrait qu’une large majorité des internes avaient émis 

le souhait d’exercer dans une maternité de type II ou III, au détriment des maternités de type I. 

Nous avons souhaité le mener à terme en réalisant un entretien semi-directif (ESD) dont 

l’objectif principal était d’évaluer les motivations des internes inscrits au diplôme d’étude 

spécialisé (DES) de GO dans leur choix de carrière. L’objectif secondaire était de rappeler les 

résultats obtenus lors de l’enquête réalisée en 2016. 
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II. Matériel et Méthodes 
 

Type d’étude : 

 

Nous avons réalisé une étude descriptive réalisée à partir d’ESD et de questions à 

réponses fermées auprès de dix internes de GO lorrains. La réalisation des entretiens a 

impliqué de construire une grille de questions validée par un méthodologiste de la plateforme 

d’aide à la recherche clinique du CHRU de Nancy. (Annexe 1) 

 

Echantillon : 

 

Nous avons sélectionné dix internes de GO sur la base du volontariat, tous semestres 

confondus, durant la période de novembre 2017 à avril 2018.  

Notre panel était composé de huit femmes et deux hommes. L’âge de nos participants variait 

de 26 à 32 ans. 

Six internes sur dix n’étaient pas externes en Lorraine, neuf sur dix étaient en couple 

dont deux  mariés et cinq avec un enfant. Huit internes vivaient à Nancy ou en banlieue 

nancéienne, dont deux en location. 

Nous avons répertorié 9 diplômes universitaires (DU) ou diplôme interuniversitaires 

(DIU) différents choisis par les internes interrogés. Les plus fréquents sont le DIU 

d’échographie envisagé ou validé par 9 internes sur 10, le DU de gynécologie médicale par 6 

internes et surtout réalisé en premier semestre, le DIU de mécanique et techniques 

obstétricales par 8 internes. Certains étaient choisis par des internes souhaitant se sur-

spécialiser comme le DIU de médecine fœtale, de sénologie ou encore de chirurgie vaginale. 

 

Recueil des données : 

 

Les données ont été collectées par des entretiens, de manière individuelle aidée par un 

dictaphone permettant une retranscription fidèle des données sur Word en intégralité avec 

leurs hésitations, leurs répétitions. Cet enregistrement été ensuite supprimé avec 

anonymisation des informations.  

L’ensemble de ces entretiens constituait la matière  première de notre  travail défini 

comme le corpus ou verbatim (Annexe 4). Nous avons ensuite  réalisé une analyse 
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thématique.  Elle a consisté à découper  transversalement ce qui, d’un entretien à l’autre, se 

référait au même thème. Elle permettait de dégager la structure, les processus et les 

thématiques propres à chacun des sous - groupes qui composaient le corpus [7] 

La durée des entretiens a varié de 30 à 45 minutes 

 

La grille d’entretien était composée de 6 questions ouvertes (Annexes 1) : 

- Pouvez-vous me décrire votre cursus jusqu’à aujourd’hui et jusqu’à la fin de votre 

internat ? 

- Quelle carrière envisagez-vous après votre internat ? 

- Quels sont pour vous les critères vous ayant amené à choisir cette carrière plutôt 

qu’une autre ? 

- Quels sont pour vous les éléments majeurs vous amenant à choisir cette maternité 

plutôt qu’une autre plus petite ou plus grande ? 

- En quoi votre expérience professionnelle et personnelle antérieure joue-t-elle un rôle 

dans votre choix de carrière ? 

- Quels sont pour vous les freins et les leviers relatifs au choix du lieu d’exercice futur ? 

 

Les réponses étaient approfondies si besoin par des sous questions établies en amont et 

validées.  

Le choix des questions posées aux internes avait fait l’objet d’une méthodologie précise 

avec un passage en revue des travaux semblables effectués en GO mais également dans les 

autres spécialités. Nous nous sommes basés  sur les mesures issues des rapports et travaux 

concernant l’attractivité de l’exercice médicale à l’hôpital public puis les avons ajustées afin 

qu’elles s’adaptent à la spécialité de la GO. [1-4, 10-17]. Les mesures ne concernant pas 

directement les praticiens mais plutôt en rapport avec le versant managérial étaient exclues. 

 

Concernant l’objectif secondaire, un questionnaire composé de 40 questions réparties en 

quatre parties, créé sur Google Form, leur a été envoyé par mail. Cette étude nous permettait 

d’évaluer l’importance accordée par les internes aux mesures d’attractivité et surtout de 

déterminer les centres d’intérêts de chacun, les différents projets de carrières et leur 

orientation géographique privilégiée. Nous avons utilisé comme sources d’informations, les 

données transmises par les coordonnateurs de spécialité, les chiffres publiés par l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) [8] et le Réseau Périnatal Lorrain (RPL). [9] 
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Il renseignait dans une première partie, les caractéristiques des répondants ; le sexe, 

l’avancement dans le cursus caractérisé par le semestre en cours, les critères principaux de 

choix de cette spécialité et la carrière envisagée telle que la surspécialisation (Echographie et 

diagnostic anténatal, chirurgie, Assistance médicale à la procréation (AMP)), le secteur 

d’activité (public, privé, cabinet de ville), et le statut souhaité (chef de clinique assistant 

(CCA) ou assistant spécialiste (AS)). Nous nous sommes également intéressés à leur lieu de 

naissance afin de savoir si la région Lorraine était un choix ou une obligation secondaire aux 

épreuves classantes nationales (ECN). 

La seconde partie du questionnaire concernait les critères de choix pour la ville, la 

région et le lieu d’exercice. Nous nous sommes attachés à rechercher si la proximité d’un 

aéroport, d’une gare ou d’une ville animée et culturelle étaient des éléments important dans le 

choix d’un lieu de travail.  

La troisième partie se focalisait sur les critères de choix du poste en lui-même, le mode 

d’exercice souhaité, les connaissances de chacun à propos des salaires en début et en fin de 

carrière et si la possibilité d’un temps partagé entre deux structures pouvait être acceptable. 

La dernière partie nous amenait à raisonner sur l’attractivité des maternités en elle-

même en se demandant si le type de la maternité, son nombre d’accouchements annuels, les 

gardes sur place, la présence d’un anesthésiste-réanimateur (AR), d’un pédiatre, d’un service 

de chirurgie viscérale ou encore la possibilité d’un staff et d’une discussion pluridisciplinaire 

étaient des éléments primordiaux dans le choix d’un poste. Les réponses étaient obtenues de 

manière anonyme et les données essentiellement quantitatives étaient analysées 

statistiquement par des pourcentages. 

 

Analyse des données : 

 

Nous avons réalisé une analyse thématique qui consiste à découper transversalement ce 

qui se réfère au même thème dans chaque entretien. Elle permet de dégager la structure, les 

processus et les thématiques propres à chacun des sous-groupes qui composent le corpus [18]. 

Le découpage du discours en fragments correspondant à des thèmes permet d’en repérer les 

modalités et les fréquences d’apparition à l’aide d’une grille d’analyse. Celle-ci est construite 

sur la base d’une première lecture de quelques entretiens ainsi que sur les hypothèses 

initialement posées. Les extraits d’entretiens se rapportant au même thème sont regroupés en  

Unités Minimum de Signification (UMS) qui figure en exposant x dans le texte et sont 

regroupés dans l’annexe 3. 
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III. Résultats 
 
 

1. Profil des participants   
 

Sur les 10 internes volontaires pour l’entretien semi-directif, tous ont accepté de 

répondre au questionnaire. 

 

a. La spécialité : 

 

L’âge moyen des internes était de 29 ans. Ils se répartissaient du premier au dixième 

semestre. Notre échantillon était composé de 80% de femmes. 40% des internes avaient un ou 

une conjoint(e) exerçant dans le milieu médical et 60% des internes avaient effectué leur 

étude à Nancy.  

L’orientation vers cette spécialité lors de l’examen classant national (ECN) s’était 

fondée sur un désir de pratiquer l’obstétrique pour 80% des internes et 20% pour la chirurgie 

gynécologique (Tableau I). Puis deux internes durant leur cursus se sont surspécialisés en 

AMP et trois vers la chirurgie gynécologique. 

 

Tableau I: Désir des internes de GO concernant leur orientation future en fonction du sexe  
 

  
TOTAL 
(N=10) 
n (%) 

 
SEXE (N) n (%) 

FEMMES       HOMMES 
    (N=8)             (N=2) 

 
Surspécialisation 
Obstétrique   
Chirurgie 
AMP 
 

 
5 (50) 
3 (30) 
2 (20) 

 
    4/5 (80)       1/5 (20) 
    2/3 (67)       1/3 (33) 
    2/2  (100)    0  

Type de carrière envisagée 
 
Publique 
Secteur privée en clinique 
Cabinet de ville 
 

 
 

7 (70) 
2 (20) 
1 (10) 

 
 
    6/8 (75)       2/2 (100) 
    2/8 (25)       0 
    0                  1/2 (50) 

Désir de travailler dans le Grand Est 
 

5 (50)     4/8 (50)       1/2 (50) 

Désir de carrière universitaire  6 (60)     4/8 (50)       2/2 (100) 
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b. Secteur d’activité : 

 

Pour leur exercice futur, le choix principal était d’exercer dans une maternité publique 

au sein d’une équipe obstétricale dans 82,8% des cas, le second choix s’orientait vers la 

clinique privé avec possibilité d’effectuer des accouchements ou de pratiquer la chirurgie 

(14,3%). L’activité en cabinet de ville était choisie en dernier (2,9% des internes).  
 

c. La ville : 

 

c-1. Potentiel culturel 

Le choix d’un poste était dépendant de la ville mais surtout de son attractivité et de son 

potentiel culturel pour 90% des internes. (Tableau II) 

 

Tableau II: Critères d’attractivité du lieu d’exercice pour le choix de poste en fonction du sexe 
 

 TOTAL 
(N=10) 
n (%) 

SEXE n (%) 
     FEMMES        HOMMES 
        (N=8)                (N=2) 

 
Nombre d’habitants dans la ville 
de la maternité 
Oui 
Non 
 

 
 

5 (50) 
5 (50) 

 
 

            4 (50)               1 (50) 
            4 (50)               1 (50) 

Présence d’une gare TGV 
Oui 
Non 

 
5 (50) 

        5 (50) 

 
   3 (37,5)            2 (100) 

            5 (62,5)            0  
Présence d’un aéroport 
Oui 
Non 
 

 
        2 (20) 
        8 (80) 

 
 1 (12,5)            1 (50) 
 7 (87,5)            1 (50) 

Potentiel culturel  
Oui 
Non 
 

 
 9 (90) 
1 (10) 

 
            7 (87,5)            2  (100) 
            1 (12,5)            0 

Distance domicile-travail 
15-30 minutes 
30-60 minutes 
>60 minutes 
 

 
 5 (50) 
 4 (40) 

        1 (10) 

 
 4 (50)               1 (50) 

            3 (37,5)            1 (50) 
            1 (12,5)            0 

Travailler en Lorraine 
Un souhait 
Envisageable 

 
        3 (30) 
        7 (70) 

 
            2 (25)               1 (50) 
            6 (75)               1 (50) 
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c-2. Nombre d’habitants 

 

50% des internes considéraient que le nombre d’habitants dans la ville où se trouve la 

maternité était un critère de choix. Pour eux il était important de vivre dans une ville de plus 

de 50 000 habitants telle que Nancy. 

 

c-3. La région Lorraine 

 

Avoir un post internat dans cette région était une possibilité envisageable dans 70% des 

cas et un souhait dans 30% des cas.  

 

c-4. Gare TGV 

 

Parmi les internes ayant choisi ce critère d’attractivité, la présence de transport en 

commun et notamment de gare TGV était le second élément important après le potentiel 

culturel de la ville (50% des internes).  

 

c-5. Distance domicile-travail 

 

Un temps de trajet bref (15 à 30 minutes) était le troisième critère le plus souvent retenu 

par les internes (50% des internes). 40% toléraient jusqu’à 60 minutes. 

 

d. La maternité : 

 

Le type de maternité était un critère de choix pour 90% des internes. 67% d’entre eux 

s’orientaient en priorité vers une maternité de type III et 33% vers un type II. 77,8% des 

internes plaçaient le type I en dernière position. Nous observions une différence dans le choix 

du type de maternité selon le sexe avec une préférence masculine de 100% vers les maternités 

de type III contre 57,1% chez les femmes. 28,6% des femmes préfèreraient travailler en 

maternité de type I ou II plutôt qu’en maternité de type III.  

Pour 100% des internes il était important de travailler dans un établissement régit par 

une hiérarchie avec des staffs quotidiens. (Tableau III) 
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Tableau III: Critères professionnels dans le choix d’un poste en fonction du sexe  
 
 TOTAL (N=10) 

n (%) 
            SEXE  n (%) 

     FEMMES      HOMMES 
(N=8)             (N=2)  

 
Politique d’établissement 
Indépendante 
Protocolisée/ Hiérarchisée 

 
        0  

 10 (100) 

 
             0                  0  
             8 (100)        2 (100) 

Nombre d’astreintes ou de garde 
par mois 
Aucune 
≤ 4 
De 5 à 8 
>8 

 
 

        0 
        3 (30) 
        6 (60) 
        1 (10) 

 
 
             0                   0 
             2 (25)           1 (50) 
             6 (75)           0  
             0                   1 (50) 

Importance du type de maternité 
Oui 
Non 
 
 
 
Choix du type de maternité  
 
Type I 
Type II 
Type III 

 
9 (90) 
1 (10) 

 
 
             7 (87,5)       2 (100) 
             1 (12,5)       0 (100) 

N=9 
 
 

          0  
3 (33) 

   6 (67) 

       FEMMES  HOMMES 
           N=7              N=2 
 
              0                 0 
              3 (43)         0  
              4 (57)         2 (100) 

 
Temps partagé 
Oui 
Non 
 
En fonction du trajet 
 
 
Moins de 30 minutes 
30minutes à 1h30 
Plus d’1h30 

 
 

9 (90) 
1 (10) 

 
N=9 

 
 

3 (33) 
6 (67) 

          0 

 
 
              8 (100)       1 (50) 
              0                 1 (50) 

 
       FEMMES  HOMMES 
            N=8               N=1 
 

3 (37,5)       0  
5 (62,5)       1 (100)       
0                  0 

Motivation d’une carrière 
universitaire 
 
Devenir enseignant 
Faire de la recherche 
Devenir chef de service 
Salaire 

N =6 (60) 
 

 
4 (66) 
1 (17) 

          0  
          1 (17)             

      FEMMES   HOMMES 
             N=4          N=2 
 

3 (75)          1 (50) 
0                  1 (50) 
0                  0 
1 (25)          0 
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Pour 80% d’entre eux, le nombre d’accouchements réalisés dans la structure était un 

critère important: 37,5% aimeraient travailler dans une structure réalisant entre 1500 et 3000 

accouchements, 50% dans une maternité réalisant plus de 3000 accouchements.  

40% des internes seraient d’accord pour travailler dans une maternité réalisant entre 800 et 

1500 accouchements sans garde sur place. La motivation principale serait d’être intégrée dans 

un temps partagé (75% des internes). 40% des internes de notre étude accepteraient un poste 

dans les maternités réalisant moins de 800 accouchements par an. La motivation principale 

dans ce cas serait la même (50% des cas). Les conditions salariales n’étant un critère de choix 

que pour 25% d’entre eux ainsi que l’allègement du temps de travail.  

Concernant le choix de la maternité, les critères majeurs étaient de travailler dans une 

maternité avec des gardes de nuit et de week-end sur place pour 80% d’entre eux, d’avoir des 

internes présents dans la structure et d’effectuer un travail d’enseignement (60%). 

Le fait d’avoir un anesthésiste et un pédiatre de garde dédiés à l’obstétrique était un critère 

pour 100% et 90% des internes ainsi que la présence d’un service de chirurgie viscérale, 

urologique et de réanimation au sein de la même structure pour 50% d’entre eux. Le nombre 

de praticiens dans l’équipe n’était pas essentiel pour 40% des internes, tandis que 40% 

préfèreraient travailler dans une équipe de 6 à 10 gynécologues.  

 

e. La carrière : 

 

e-1. Carrière universitaire : 

 

100% des internes désiraient poursuivre par un post-internat, dont 60% désiraient se 

lancer dans une carrière universitaire et obtenir un poste de chef de clinique au Centre 

hospitalier régional universitaire (CHRU). La motivation principale était de devenir 

enseignant pour 66,6% d’entre eux, de faire de la recherche pour 16,7%. Aucun n’avait le 

désir de devenir un jour chef de service. La majoration du revenu mensuel arrivait en 

troisième position. 

 

e-2. Les gardes : 

 

60% des internes souhaitaient effectuer 5 à 8 gardes par mois en tant qu’assistant, tandis 

que 30% ne désiraient pas en faire plus de 4 par mois. 
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e-3. Poste à temps partagé : 

 

Le dernier point auquel nous nous sommes intéressés était la possibilité d’un poste à 

temps partagé. Cette proposition de poste partagé était envisageable pour 90% des internes 

mais dépendait du temps de trajet par rapport à leur domicile. Ce choix n’était plus 

envisageable si la distance excédait 1h de trajet. Les motivations évoquées en priorité étaient 

l’accès à un travail et à un panel de pathologies plus diversifiées du fait d’une population plus 

vaste pour 33,4% des internes. Le bénéfice de travailler dans plusieurs équipes était un critère 

dans 44,4% des cas, l’assurance d’une sécurité de l’emploi tout comme la volonté de faire une 

médecine de proximité étaient évoqués dans 11,1% des cas. En dernière position nous 

retrouvions la volonté de négocier un meilleur revenu mensuel (Tableau IV). 

 

Tableau IV : Critères de choix du type de maternités en fonction du sexe  
 
 

CRITERES DE CHOIX 
 

TOTAL 
(N=10) 
n (%) 

 
SEXE  n (%) 

FEMMES       HOMMES 
(N=8)              (N=7) 

 
Nombre d’accouchement 
Oui 
 
Préférences 
>3000 accouchements 
1500 à 3000 accouchements 
<1500 
 
Non 

 
8 (80) 

 
 

4 (40) 
3 (30) 

          1 (10) 
 

       2 (20) 
 

 
       7 (87,5)      1 (50) 
 
 
       3 (42,8)      1 (100) 
       3 (42,8)      0 
       1 (14,2)      0 
 
       1 (12,5)      1 (50) 

 
Si proposition de poste dans une maternité 
réalisant entre 800 et 1500 accouchements 
Oui 
Non 
 
Motivations  
 
 
Temps partagé 
Allègement du temps de travail 
Amélioration salariale 
 
 
 

 
 

 
4 (40) 
6 (60) 

 
N=4 

 
 

 3 (75) 
 1 (25) 

        0 
 
 
 

 
 
 
       3 (37,5)         1(50) 
       5 (62,5)        1 (50) 
 
FEMMES     HOMMES 
    (N=3)              (N=1) 
 
      2 (66,7)           1(100)    
      1 (33,3)           0      
      0                      0 
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Si proposition de poste dans une maternité 
réalisant moins de 800 accouchements 
Oui 
Non 
 
Motivations  
 
 
Temps partagé 
Allègement du temps de travail 
Amélioration salariale 

 
 

 
4 (40) 
6 (60) 

 
N=4 

 
 

       2 (50) 
       1 (25) 
       1 (25) 

 
 
     

 3 (37,5)          1(50) 
      5 (62,5)          1 (50) 
 
FEMMES     HOMMES 
    (N=3)              (N=1) 
 
     2 (66,7)           0 
     1 (33,3)           0 
     0                      1(100) 
 

 
Système de Gardes  
Sur place 
Astreinte à domicile 
N’est pas un critère de choix 
 

 
 

       8 (80) 
       0  
       2 (20) 

 
 

7 (87,5)          1 (50)       
0                     0 
1 (12,5)          1 (50) 

 
Présence d’internes 
Oui 
Non 
 

 
 

6 (60) 
4 (40) 

 
   

4 (50)             2 (100) 
4 (50)             0  

 
Anesthésistes de garde sur place 
Oui 
Non 
 

 
   10 (100) 

        0  

 
8 (100)           2 (100) 

      0                    0 

 
Pédiatres de garde sur place 
Oui 
Non 
 

 
 

 9 (90) 
        1 (10) 

 

   
    

 7 (87,5)          2 (100) 
  1 (12 ,5)         2 (28,6) 

 
Service de chirurgie digestive ou 
urologique 
Oui 
Non 
 

 
 

 
5 (50) 
5 (50) 

 

 
 
       
      4 (50)            1 (50) 
      4 (50)            1 (50) 

 
Nombre de praticiens dans l’équipe 
N’est pas un critère de choix 
<5 
6 à 10 
>10 
 

 
       
        4 (40) 
        0  
        4 (40) 
        2 (20) 

 
       
      3 (37,5)         1 (50) 
      0                    0 
      4 (50)            0 
      1  (12,5)        1 (50) 
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e-4. Rémunération :  

 

Sur le plan de la rémunération, l’objectif de revenu mensuel moyen net, gardes incluses, 

en post-assistanat immédiat pour 80% variait de 2500 à 5500 euros dont 40% des internes 

avaient comme objectif de gagner entre 3500 à 4500 euros. 10% des internes aimeraient 

gagner plus de 8000 euros par mois en tant qu’assistant. La même question était posée mais 

pour un objectif de fin de carrière, 80% des internes souhaitaient être rémunérés dans une 

fourchette allant de 5500 euros à plus de 8000 euros, avec une majorité de 40% dans la 

fourchette de plus de 8000 euros. Pour 60% des internes le revenu mensuel moyen net, gardes 

incluses d’un praticien hospitalier (PH) travaillant dans un établissement public en post-

assistanat immédiat serait de 4500 à 5500 euros. Pour 30% d’entre eux, il serait de 3500 à 

4500 euros par mois. D’après 70% des internes, pour le même profil mais en fin de carrière, le 

revenu mensuel serait de 5500 à 6500 euros, tandis que 20% l’estimait à plus de 8000 euros. 

Nous avons posé la même question mais pour un gynécologue-obstétricien exerçant en 

cabinet libéral et n’effectuant pas d’accouchement ni de garde en clinique privée, et travaillant 

à des quantités horaires similaires aux PH, les réponses étaient très diverses avec une petite 

majorité des internes soit 30% évaluant ce revenu mensuel entre 4500 et 5500 euros. Pour les 

gynécologues-obstétriciens ayant une activité mixte c’est-à-dire un exercice libéral combiné à 

la pratique d’accouchements dans le secteur privé, le revenu mensuel estimé par 40% des 

internes variait de 6500 à 8000 euros. 

 

2. Entretien semi-directif 
 

a. Cursus 
 
 
Nous avons interrogé 10 internes volontaires de semestres différents (figure 1) : 

 

- 1 interne de premier semestre 

- 1 interne de troisième semestre 

- 1 interne de cinquième semestre 

- 2 internes de septième semestre 

- 1 interne de huitième semestre 

- 3 internes de neuvième semestre 

- 1 interne de dixième semestre 
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Figure 1 : Répartition selon le semestre 
 
 

Notre panel montrait que chaque interne était passé ou avait la volonté de passer dans 

des stages différents dès les trois premiers semestres. Cinq avaient réalisé des stages dans des 

établissements différents (CHU, CHR Metz-Thionville, Remiremont ; CHU hôpital 

d’enfants). Quatre étaient passés dans un stage d’AMP dès ces trois premiers semestres et tous 

étaient passés au CHU à temps plein ou partagé avec le CH de Toul. Seuls les nouveaux 

internes dépendant de la phase socle ne pouvaient choisir leur stage. 

Seulement deux internes étaient passés durant leur internat dans une maternité de type 

IIA et un interne en maternité de type I en temps partagé avec le CHU. 

Deux internes étaient restés dans un même stage durant deux semestres. Trois avaient 

effectué leur hors filière dès les trois premiers semestres. Un interne n’était jamais passé à 

Thionville : Je n’ai fait aucun semestre à Thionville car trop loin et plus petite structure que 

Metz. (3) 

Sept internes sur dix avaient choisi leur stage de manière réfléchi avec des terrains 

variés et des orientations selon leur désir de carrière comme par exemple 1 : Grosso modo, le 

premier c’est un peu sur les conseils de X ou Y mais après oui la maquette a été faite en 

fonction de ce que je veux faire donc passer au plus vite à l’ICL, valider le DESC de cancéro 

en validant la radiothérapie. Et derrière les trois hors filières. (6) Trois s’étaient vu imposer 

leurs stages en début d’internat 2: Je n’ai pas pu choisir mes premiers stages à cause de mon 

rang de classement puis j’ai choisi des stages variés pour avoir une formation la plus 

complète possible donc pas une orientation vers une surspécialisation (9) ou encore Avec la 

nouvelle réforme et la phase socle, les premiers semestres ne choisissent pas leurs premiers 

stages. (7) mais encore Non, en fait en début d’internat, il n’y avait pas beaucoup de choix 

disponibles et les hors filières étaient pris par les vieux donc on ne pouvait pas les faire.  (10) 
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b. Type de carrière et critères de choix 
 

Les internes décrivaient l’obstétrique comme une spécialité médico-chirurgicale, vaste 

et transversale, complexe, optimiste avec des patientes en bonne santé. Cinq  internes avaient 

choisi cette spécialité suite à un stage d’externat 3: J’ai fait deux stages d’externe 

passionnants qui m’ont donné envies de faire cette spé. (3) ou Moi avant tout quand j’ai passé 

le concours de l’internat, ce qui m’intéressait c’était la spécialité avant tout peu importe la 

ville. (5) Deux internes étaient attirés par l’aspect urgence que l’on peut rencontrer en 

obstétrique 4: j’aime l’adrénaline et l’urgence (5) et on arrive quand même à sauver des vies. 

(6) Un interne avouait ne pas s’être rendu compte de la spécialité avant de commencer 

l’internat 5: je pensais que la gynéco c’était uniquement faire des consultations en cabinet  (2) 

Cinq internes s’orientaient plutôt vers l’obstétrique 6 et la médecine fœtale avec un choix 

d’orientation vers le sixième ou le septième semestre le plus souvent, deux internes s’étaient 

orientés vers l’AMP 7 en troisième semestre : cette pratique m’a bien plu et puis euh parler de 

reproduction c’est une autre part de la gynéco qui m’a plu et que j’avais envie d’approfondir.  

 (2), trois internes vers la chirurgie 8 dont deux vers la cancérologie vers le cinquième 

semestre.  

 

Nous avons constaté que 100% des internes ayant participé à l’entretien avaient un désir 

de carrière hospitalière en fin d’internat immédiat 9 mais 7 d’entre eux envisageaient une 

pratique en cabinet de ville en fin de carrière avec une majorité féminine 10: A partir de 50 ans 

je pense faire du libéral. Les gardes sont trop fatigantes et c’est une spécialité usante.  (1), 

 mais également Premièrement pour l’overdose de l’ambiance hospitalière puis parce que je 

pense qu’en fin de carrière on est moins malléable donc c’est plus compliqué de se remettre à 

jour et de changer ses pratiques. Et l’adrénaline est quand même moins recherchée. (10) ou 

encore Oui, après je pense que mes enfants seront grands donc je n’aurai plus ce côté-là, y 

aura peut-être mes petits-enfants, mais peut être aussi pour voyager, pour faire tout ce que 

n’aurai pas pu faire en début de carrière (5).Certains l’envisagent même plus tôt dans leur 

carrière : liberté des horaires, j’aimerai faire 9-18 et avoir mes mercredis  (2). 

 

Quatre internes désiraient un poste de CC  en maternité de type III 11 soit en temps plein 

soit en temps partagé : J’aimerai travailler à l’hôpital parce que c’est une activité qui 

correspond plus à une activité hospitalière notamment foetopath, c’est le plus grand centre de 

la région au niveau quantité d’examen. (8) ou encore L’encadrement des internes si possible 
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pourquoi pas une carrière universitaire. Pas de poste de PU mais d’encadrement de travaux 

et avoir toujours une activité de recherche. (6)  

 

Deux internes préféraient un post d’AS mais accepteraient un poste de CC 12 si il leur 

était proposé car proche de leur domicile et attractivité de la ville plus intéressante : Après tu 

vois, c’est pas parce que par la suite je veux pas faire de l’hospitalo-universitaire mais si y a 

un poste de Chef de clinique, ba y a un poste de chef de clinique, même si je ne veux pas en 

faire forcément après. (1)  

 

Trois internes désiraient un poste d’assistant spécialiste en maternité de type II 13 : 

Assistante ! Je pense pour la charge de travail parce que j’aime bien l’universitaire mais je 

ne serai pas professeur et  j’ai une vie de famille et j’ai envie de faire mon métier et d’avoir 

un équilibre entre ma vie de famille et mon travail. (2) et un interne accepterait un poste en 

maternité de type I ou II : Oui sans aucun souci en temps plein ou partagé mais à condition 

que le plateau technique soit suffisant et confortable et bien sûr d’avoir un bon recrutement 

en chirurgie. (9) 

 

Sept internes préfèreraient exercer dans un établissement public 14 : Public !!! Le privé 

est régit par l’argent et ce n’est pas du tout ma manière de penser. Je trouve qu’on ne 

réfléchit moins pour le bien du patient. (9) ou encore Public je pense. Il y a une vraie 

formation continue avec des cas variés, il y a des protocoles solides en place et les praticiens 

sont plus expérimentés. (10), Oui parce que je pense que c’est un exercice d’hôpital public (8)  

Deux internes auraient une préférence pour le public mais si il n’y avait aucun poste de 

disponible, accepteraient d’exercer dans le privé et deux internes n’avaient aucune préférence 
15 : Surtout le nombre de praticiens parce que c’est important de ne pas être tout seul, de 

pouvoir te reposer aussi sur d’autres personnes (5) ou Dans le public, il y a le travail en 

équipe, des staffs plus réguliers, la présence d’étudiants donc plus stimulant, plus facile de 

demander un avis à d’autres spécialistes, c’est pluridisciplinaire, plus adapté aux patientes. 

Une fois la journée finie pas d’astreinte donc pas de stress car le médecin de garde est sur 

place, mais la paye est moins valorisante, les horaires sont chargées, il y a beaucoup 

d’administratif et le système marche au ralenti. Dans le privé : tout est plus rapide, la gestion 

du temps plus optimisée, on est seul à prendre les décisions, le salaire est meilleur et il faut  

aimer la gestion. On peut moduler ses revenus à ses besoins. C’est donc plus adaptable à la 
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vie et puis on peut choisir sa clientèle. Il y a aussi la possibilité de faire de l’écho en cabinet. 

(7) 

Un poste à temps partagé a été refusé par un interne 16 : Non, clairement non parce que 

les temps partagé c’est une perte de temps (6). L’inconvénient majeur retrouvé lors des 

entretiens était la difficulté d’adaptation et d’organisation pour les praticiens Je ne sais pas 

comment tu peux t’intégrer. Je pense que c’est compliqué. Après je ne comprends pas trop, le 

risquez c’est le manque d’investissement. Là on est dans une organisation de groupement 

hospitalier de territoire avec Nancy, Lunéville et Toul donc si le fait de travailler ensemble 

doit passer au début par des temps partagés oui. Mais à l’avenir de toute façon il faut que les 

staffs soient des staffs communs, le CPDP est déjà commun donc les gens s’ils ont des 

dossiers peuvent venir au staff. Mais venir juste pour prendre une demi-journée de chirurgie 

ou de consultations je ne comprends pas trop parce que d’un autre côté on a aussi besoin 

d’avoir des temps pleins à la mat. Je trouve ça bancal comme organisation. Je pense que ça a 

répondu à un certain besoin à un moment, qui était d’installer des gens dans des maternités 

où personne ne voulait aller mais je pense que sur le long terme, je ne pense pas qu’il faille 

continuer avec des choses comme ça. Après si c’est le seul et unique moyen d’avoir des gens 

on va dire avec un fil à la patte et des gens formés à Nancy et qui sont compétents ba oui 

alors faut faire ça. (8)  

Seulement quatre internes en parlaient d’eux même sans qu’on ait besoin de leur poser 

la question dont trois avaient déjà un poste d’AS à temps partagé. Parmi l’ensemble des 

internes, sept accepteraient de maintenir un poste en temps partagé après l’assistanat si cela 

leur était proposé. 

Les avantages communs principaux 17  cités par ces quatre internes étaient d’avoir des 

activités différentes selon les centres, travailler avec deux équipes et avoir un apprentissage 

différent selon les techniques et protocoles de chacun.  C’est pouvoir faire de la chirurgie 

fonctionnelle dans un centre qui permet d’en faire et même de la chirurgie un peu plus 

poussée et faire de la cancéro dans un centre qui est adapté avec une prise en charge globale 

des patientes. (4) ou encore  Voir l’évolution des conduites à tenir selon les endroits et avoir 

la possibilité d’améliorer les choses dans un centre par rapport à son expérience 

professionnel acquis dans l’autre. (10) 

 

Exercer dans un désert médical 18, c’est-à-dire dans un zone rurale dépourvue d’accès 

aux soins, est acceptable pour tous les internes interrogés sous couvert de certaines conditions 

telles qu’une journée maximum par semaine avec du matériel et des locaux à disposition, un 
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temps de trajet allant de quarante minutes à une heure trente par rapport au domicile, une 

prime de déplacement pour certains : ok si il y l’ensemble du matériel à disposition avec une 

secrétaire pour optimiser le temps sur place, si la distance est de moins de 30 ou 40 min par 

rapport à chez moi avec prime de déplacement. Maximum un jour par semaine et que de la 

gynéco pure (4) ou encore  ok mais une journée max par semaine… Un bon salaire, une 

bonne ambiance. Si c’est loin, il faudrait être très bien payé. (1) 

 

Sur le plan du salaire, la plupart des internes répondaient ne pas connaître le salaire de 

base d’un gynécologue obstétricien 19
.  Je n’ai aucune idée du salaire de base d’un assistant 

(10) ou encore  je ne savais déjà pas quoi répondre sur ton questionnaire, j’ai mis au pif  (9) 

Le salaire minimum souhaité par la majorité d’entre eux était de 3000 à 4000 euros avec les 

gardes en début de carrière : Je réponds ça parce que je sais ce que ça gagne (8) et de 6000 à 

10000 euros en fin de carrière. 

 

c. Critères de choix pour le type de maternité 
 

Nous avons demandé vers quelle type de maternité ils s’orientaient et nous avons 

constaté que la majorité s’orientait vers les maternités de type II ou III.  

 

Les raisons énoncées en faveur d’une maternité plus grande étaient nombreuses telles 

que l’accès à des pathologies plus variées dans les gros centres avec un avis pluridisciplinaire 

disponible et plus facile à obtenir, des gardes sur place avec pédiatres et anesthésistes dédiés à 

la gynécologie obstétrique, un nombre d’accouchements et de praticiens plus importants, et 

une acquisition de compétences 20.  …tandis que dans les plus gros centres et surtout les 

niveaux III il y a un savoir-faire avec une acquisition de compétences. Mais il y a aussi des 

pathologies diversifiées avec des anesthésistes et des pédiatres compétents sur place. (10)  ou 

Non, non, non, moi je me suis toujours plu à la maternité, enfin il y a à la fois le lieux, enfin la 

ville, le fait que j’y habite et le  fait que ça corresponde à l’activité que je veuille faire, c’est 

un tout. Il y a un certain nombre d’accouchements qui permet d’avoir un certain nombre de 

cas, de pathologies… C’est un centre de référence pour la foetopath. Il n’y pas un autre 

centre de foetopath dans la région. . Déjà mon critère de choix c’est un critère de satisfaction 

professionnelle, je choisie une voie qui ne s’exerce que en maternité de type III. (8) 

Certains y voient tout de même des inconvénients 21 : Il y a aussi le nombre 

d’accouchement pour savoir si les gardes sont fatigantes. (6) ou encore j’aurai accepté un 
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poste en niveau III avec réticence. Je ne suis pas à l’aise en obstétrique et avec les 

prématurés. J’ai pas de feeling avec l’universitaire et c’est pas mon truc d’encadrer des 

internes. (9 

Devant cette affluence dans les maternités de type II ou III nous avons cherché à 

connaître les avantages et inconvénients relatifs aux maternités de type I. Nous constatons 

finalement que les inconvénients cités par chacun étaient souvent similaires: faible activité, 

éloignement des grandes villes, manque de praticiens, système d’astreinte, absence 

d’anesthésiste et de pédiatre dédiés à l’obstétrique, plateau technique insuffisant, impossibilité 

de prise en charge de la prématurité…22 Moi je trouve que c’est dangereux le système 

d’astreinte, imagine un arrêt aux épaules, on est obligé de venir vite et du coup on est stressé 

sur la route. (2) ou Faut anticiper tous les gestes et du coup c’est stressant. (3), Après j’ai 

peur de l’ennui, de la mauvaise formation et de perdre les gestes de bases. Le risque c’est 

l’enkystement dans la routine. (7) ou bien Après ce n’est pas toujours une activité très 

intéressante le niveau I quand tu fais moins de 500 accouchements par an ça veut dire 2 par 

jour. (8) 

Mais certains y voit quelques avantages comme une activité moins stressante et une 

approche plus physiologique ainsi que des gardes moins fatigantes.23 Il faut avoir une autre 

activité à côté, une activité très mixte, de la PMA. Après je pense que les gens qui veulent un 

peu toucher à tout sans se lancer dans des choses trop compliquées, faire de la chirurgie de 

base. Ça peut être intéressant… (8) ou Ce que j’ai pu constater quand j’étais à Toul et à 

Nancy, ba dans une petite maternité l’ambiance est nettement meilleure que dans les grosses, 

une ambiance familiale, tout le monde se connait, les sages-femmes ont plus de temps pour les 

patientes. (1) 

L’attractivité de la ville est importante pour quasiment tous les internes sauf un24 : 

L’attractivité de la ville n’est pas très importante pour moi, de toute façon on passe beaucoup 

de temps au boulot. (2)   

Nous constations que le choix ne poste dépendait du mode de vie de chacun et de la vie 

personnelle envisagée. Cette dernière joue un rôle prépondérant dans le choix de carrière. 

Trois des internes aimeraient travailler à 80% après l’assistanat pour pouvoir profiter de leur 

vie de famille. Le temps de travail souhaité en moyenne serait de cinq jours par semaine, dix 

heures par jour et cinq gardes par mois dont un week-end.25 J’aimerai allier mes horaires et 

ma vie de famille pour trouver un équilibre (2) ou encore Une vie identique mais en quittant 

plus tôt, en étant plus efficient avec un travail plus condensé. Du coup je pourrais profiter de 

mes enfants. (3) 
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Six internes sur dix pensaient qu’il était intéressant de passer plusieurs fois dans un 

même stage durant son internat afin de voir sa courbe de progression, ou encore de connaître 

les équipes et donc devenir autonome plus rapidement.26
 Les équipes ont plus confiance et du 

coup nous laissent pratiquer plus. (2) 

 Quatre avançaient l’argument d’une plus grande facilité à obtenir un poste futur. C’est 

utile uniquement pour le repérage et avoir un poste. (4) Tandis que certains pensaient que 

c’était à éviter.27  Si j’aurai adoré retourner en dernier semestre à Bel air ou à Metz mais je 

ne peux pas parce que le nombre de semestre est limité. C’est un internat qui est long et court 

à la fois et il y a un moment faut quand même qu’on se lance. Si le but c’est d’avoir un poste 

il y a tout intérêt à retourner plusieurs fois et travailler avec les équipes. Par contre je pense 

qu’il y a tout intérêt dans un cursus à aller dans différentes maternités. Moi je ne comprends 

pas ceux qui n’iront jamais à Metz ou à Thionville. On ne sait pas de quoi l’avenir est fait, 

c’est des gens avec qui à l’avenir tu vas forcément travailler ou que tu vas avoir au téléphone 

un jour ou l’autre. (8)  

La proposition d’un stage d’interne dans une maternité de type I révélait des avis 

essentiellement négatifs.28 Je pense qu’il n’y a pas d’intérêt parce qu’il faut voir des choses 

rares durant son internat. Et en niveau I il n’y a pas assez de pathologies. Ca a un intérêt 

pour les méd. gé. De plus dans certains centres, les dernières reco ne sont pas respectés et ce 

n’est pas très formateur. (2) ou bien Je ne suis pas sûr, après c’est sûr moi ‘y suis jamais 

passé, je me fais peut être des idées sur les mat de niveau I, mais je sais pas si pour notre 

formation vraiment passer tout un semestre en niveau I ce soit vraiment pertinent. Après alors 

pourquoi pas faire un temps partagé en niveau I et III comme ce qu’ils font un peu dans les 

phases socles. Comme ça on voit le type d’exercice (5) ou encore Ça n’a aucun intérêt, 

l’internat est beaucoup trop court. En premier semestre c’est une perte de temps parce qu’il 

n’y a pas assez d’activité pour avoir une formation correcte… (6) 

Deux internes sont au contraire favorables à un stage en type I29 : Oui je pense que ça 

devrait être obligatoire pour tout le monde afin de découvrir le niveau et de voir comment 

travaille les équipes. Ca permettrait le respect des équipes, de leur travail et de leur 

fonctionnement. Pour les internes ça permettrait d’être formé aux accouchements physio et de 

choisir en toute conscience pour la suite. (7) 

 
Beaucoup d’internes pensaient qu’être assistant en type I ne met pas en valeur un 

curriculum vitae (CV) 30 : Ça ferme des portes pour des futurs emplois, le seul intérêt est si on 
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souhaite un poste de PH dans ce centre et si on désire y faire sa carrière. (2) ou encore Il n’y 

aura pas de différence au vu du manque de gynéco mais ce n’est pas valorisant. (3) 

La moitié des internes concluaient qu’il ne serait pas envisageable de travailler en type I 

même si ils étaient accompagnés d’un collègue anesthésiste ou pédiatre 31: Ça ne règle pas 

tous les problèmes !! (7) ou encore Il manquera toujours le plateau technique pour la 

chirurgie. (6) 

 
d. Rôle de l’expérience professionnelle et personnelle antérieure 

 
Quatre des internes déclaraient que leur vie personnelle jouait un rôle primordial et trois 

d’entre eux avait déjà un enfant en bas âge. J’aimerai adapter ma vie professionnelle à ma vie 

personnelle surtout que je suis en couple avec quelqu’un qui bosse beaucoup. Je trouve qu’il 

faut être bien dans sa vie personnelle pour faire du bon travail. (3) 

 

Sur le plan professionnel deux internes racontaient avoir changé d’orientation grâce à 

leur expérience acquise au cours des différents semestres 32 : Je pense que mon expérience 

joue un rôle. Au début je voulais travailler dans une clinique privée et puis j’ai fait mon stage 

à Claude Bernard. J’ai vraiment découvert le fonctionnement de ce genre de structure et du 

coup je me suis réorientée vers le public. (9) ou bien Au départ je pensais redescendre  dans 

le sud et bosser en niveau I puis finalement la formation était tellement intéressante et la 

progression rapide donc j’ai changé d’avis. Puis j’aime former les internes et les externes. 

(10) 

 
Le vécu de l’internat était en général bon 33: C’est varié, palpitant. On est bien formé et 

c’est pas trop chargé, on peut quand même profiter à côté. (2) ou J’ai un bon vécu, pas de 

souffrance. . C’était cinq années géniales avec beaucoup de rencontres et d’amitié et des liens 

forts avec les équipes et les sages-femmes. Pas de regret d’avoir choisi cette spécialité. (3) ou 

bien Globalement on n’est pas à plaindre par rapport à d’autre spécialité. J’aime bien le 

travail. (6) ou On est toujours séniorisé,  ce qui est agréable en premier semestre. Je ne me 

suis pas ennuyé car on change de poste régulièrement. On avait très peu de garde et le repos 

de garde sans problème. L’ambiance était bonne. L’apprentissage est rapide car on nous 

laisse faire des choses facilement. (7) ; Ça demande du temps et de l’investissement mais si 

c’est une passion c’est parfaitement acceptable. (10) 
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Malgré ce bon vécu certains décrivaient la difficulté de compréhension pour la famille 

proche. La famille fait remarquer qu’on travaille beaucoup mais en fait on ne s’en rend pas 

compte. (3) 

 

Le problème de manque de temps pour le travail universitaire était par contre relevé par 

plusieurs internes. 34 On n’a pas assez de temps pour les formations et les publications. Le 

temps est limité et le travail universitaire est long. (4) ou Ba globalement non, surtout quand 

tu n’es pas à la mat. Surtout qu’il y a une loi qui est passée qui a dit qu’il fallait une journée 

par semaine et on ne l’a pas. Et je trouve surtout que l’on n’est pas encadré. Il y a quelques 

gens qui encadrent bien voir même très très bien et d’autre où c’est très light. Et surtout il y a 

zéro tolérance. Après le problème d’une ville comme Nancy c’est qu’il n’y a qu’un seul CHU, 

un seul voir deux PU et donc c’est compliqué. Et par contre attendre de nous qu’on fasse 

autant de travaux alors qu’ailleurs ils ne sont pas forcés de le faire je trouve que ce n’est pas 

normal. Quand tu parles avec des internes parisiens, ils n’ont aucun  DU obligatoire et ils ont 

des cours toutes les semaines au début et ils sont encadrés. Alors que nous on nous demande 

de faire 5 DU de façon obligatoire et il y a zéro sponsor alors qu’on sait qu’il y a plusieurs 

moyens pour eux de nous les payer. Et surtout il y a les travaux qui vont avec et très peu de 

gens qui encadrent. (6) 

Certains d’entre eux l’ont vécu de manière plus difficile. 35 C’est chronophage. 

L’internat est prenant du coup ça joue sur le moral. Il y a un impact sur la vie personnelle au 

quotidien (1) ou encore Bien mais je ne le referais pas. C’était laborieux et long. Les horaires 

sont  lourds et il y a beaucoup de secrétariat et surtout peu de considération. (9). Ou sinon il 

peut être difficile émotionnellement parfois (8) et  Par contre on passe tout notre temps à 

l’hôpital. (7) 
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e. Freins et leviers 
 

Tableau V : Freins et leviers influant sur le choix du lieu d’exercice  
 

  
 

Freins36 

 
 

 
 

Leviers37 

 
 
 

Vie Personnelle 

 
Travailler loin du domicile (70%) 
 
Fatigue donc impact sur la qualité 
de vie (20%) 
 
Impossibilité de poser ses congés 
(10%) 

 
Peu de temps de trajet (70%) 
 
Profiter de ses enfants (40%) 
 
Ville attractive : école et loisirs 
à proximité (30%) 
 
Crèche sur le lieu de travail 
(10%) 
 

 
 
 
 
 
 

Vie professionnelle 

 
Horaires chargés (40%) 
 
Difficultés à obtenir des avis de 
ses confrères spécialistes (30%) 
 
Centre avec peu d’activité (30%) 
 
Stress (20%) 
 
Travailler dans un lieu isolé et seul 
(20%) 
 
Installation chère dans les villes 
attractives (10%) 
 
Système d’astreinte (10%) 
 
Quantité de travail importante 
(10%) 
 
Absence de pédiatres et 
anesthésistes (10%) 
 
Type I (10%) 
 

 
Qualité du plateau technique 
(50%) 
 
Bonne ambiance (50%) 
 
Respect des recommandations 
(40%) 
 
Formation continue (40%) 
 
Sécurité (30%) 
 
Revenus mensuels bons (30%) 
 
Encadrer les internes  (20%) 
 
Possibilité de poursuivre  
l’universitaire (20%) 
 
Reconnaissance des patientes 
(10%) 
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IV. Discussion 
 
 

La totalité des internes ayant participé à notre entretien semi-directif envisageaient de 

réaliser un post-internat dans des maternités de type II ou III, ce qui est techniquement 

difficile au vu du nombre de postes disponibles. Nous avons constaté que l’obstétrique ou la 

chirurgie demeuraient prioritaires dans la pratique future choisie par les internes 

contrairement à la pratique libérale exclusive. Le sujet de l’attractivité des hôpitaux publics 

est une problématique investie par plusieurs organismes. En l’occurrence, le Centre national 

de gestion (CNG) [4], mais aussi l’Inter Syndicat National des Internes (ISNI) [6], la 

Fédération hospitalière française (FHF) [10] et le ministère des affaires sociales [11] et de la 

santé ont missionnés le sénateur Jacky Le Menn sur le sujet [12]. 

Les internes, exercent avec un statut double de praticien et d’étudiant [18]. Le post-

internat permet de compléter les compétences acquises pendant l’internat, d’accéder à un 

éventuel poste de PH et de valider l’accès au secteur II [19]. Afin de pallier les  difficultés de 

recrutement dans les petits centres tels que les maternités de type I, un statut d’AS à temps 

partagé a été créé permettant de garder une activité dans les structures de type II ou III. Ceci 

reste acceptable pour les internes à condition de maintenir une formation continue dans un 

centre plus important et d’avoir un temps de trajet de moins d’une heure. La difficulté 

d’organisation est l’inconvénient majeur énoncé dans l’ESD. D’autres statuts ont été créés 

afin de répondre aux besoins des établissements comme le statut de praticien attaché ou le 

statut de praticien hospitalier contractuel (PHC) [20].  

La répartition géographique des unités obstétrico-néonatales de type III est très inégale 

et la volonté d'organisation des maternités en réseaux se heurte à une insuffisance d'effectif 

des médecins impliqués dans la prise en charge de l'accouchement. [21] Ceci associé à 

d’autres éléments intercurrents tels que l’économie de budget ou encore les sophistications 

des plateaux techniques avec impossibilité de remise aux normes des petits centres, ont 

entrainé une baisse de 20,1% du nombre de maternités en France entre 2002 et 2012 [22]. Il 

existe par conséquent comme dans toute spécialité des désert médicaux avec une orientation 

des patientes vers les sages-femmes pour leur suivi obstétricale mais également 

gynécologique. [23] Nous constatons cependant que les futurs assistants ne sont pas fermés à 

l’idée de consulter une journée par semaine dans un désert médical moyennant certaines 

conditions. 
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La Lorraine actuellement Grand Est est divisée en 4 départements. L’indice 

conjoncturel de fécondité en Lorraine augmente depuis 1995, mais moins vite qu’au niveau 

national: 1,83 contre 1,97 sur la période  de 2007 à 2009, et il en est de même du nombre de 

naissances vivantes qui progresse mais de façon moindre : 0,6% en Lorraine contre 1,2% en 

France. [8] La région comprend 10 maternités de type I, 9 de type II et une seule de type III 

située à Nancy [8]. Un réseau régional de périnatalité a été créé en 2001 puis étendu en 2008 

pour améliorer la coordination de ces centres. Le nombre d’accouchements en 2015 sur 

l’ensemble de la Lorraine était de 23 902. Quinze maternités réalisent moins de 1500 

accouchements par an, dont onze en réalisent moins de 1000 [9]. Nous nous heurtons à deux 

problèmes principaux que sont le recrutement des futurs praticiens dans des maternités isolées 

des grandes villes, notamment les maternités de  type I telles que Epinal, Mont Saint Martin 

ou Briey et en parallèle le problème de formation dû au nombre croissant d’internes avec  39 

internes de GO sur 5 ans en Lorraine en 2015 [8], par saturation des services et carences des 

postes en post-internat qui sont déjà évoquées depuis 1998 dans le rapport Nicolas [24].  C’est 

pour cela que le DES de GO avait été isolé du DES de chirurgie générale en 1999 [15,25].  

Cette saturation s’explique par le fait que l’augmentation du nombre d’internes n’a pas été 

suivie d’une majoration du nombre de postes de CCA, ni du nombre de postes d’AS [16]. Des 

postes d’AS  sont ouverts dans toutes les maternités de type I et II mais de manière inégale 

selon les hôpitaux et souvent en nombre insuffisant. Le nombre de postes de PH à temps plein 

en établissement public en 2008 était de 70 sur la région Lorraine et 21 à temps partiel [26]. 

En 2002 a été réalisé une première enquête nationale auprès des internes inscrits au DES de 

GO ayant montré que les deux tiers des internes interrogés envisageaient un exercice 

généraliste de leur spécialité, incluant la gynécologie médicale [17]. Ces résultats remettaient 

en question la nécessité d’une filière spécifique de gynécologie médicale. Une seconde étude 

réalisée en 2006 avait pour objectif d’évaluer quel post internat et quels types d’installations 

et d’activités professionnelles envisageaient les internes inscrits aujourd’hui au DES de GO 

[15]. Cette étude concluait que les  internes du DES de GO souhaitent avoir une activité 

clinique généraliste dans laquelle l’obstétrique garderait la première place. Dans leur souhait 

d’installation, les DES de GO envisagent l’exercice en cabinet de ville que s’il est couplé à 

une activité hospitalière. Dans l’étude  de Carcopino et al.  réalisée en 2006 [16], 73% des 

internes souhaitaient faire un post-internat dont 44% en CHRU. Leur étude ultérieure [15] 

révélait déjà le problème actuel avec des réponses similaires aux nôtres, c’est-à-dire que la 

totalité des internes de GO envisageaient d’effectuer un post-internat. Nous constations que 

les résultats du questionnaire étaient similaires à ceux obtenus lors de notre études de 2015 
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exceptées le désir de réaliser une carrière universitaire qui était plus important dans l’étude 

actuelle et par conséquent le souhait d’avoir un poste en maternité de type III. [6]   L’offre des 

services en CHRU étant insuffisante, deux tiers des internes espèrent obtenir un poste dans 

une maternité de périphérie ou un temps partagé avec une maternité de type II ou III. Ces 

résultats montrent le rôle crucial que vont jouer les centres hospitaliers régionaux (CHR) non 

universitaires dans la formation des futurs PH français. Cependant  les maternités de type I, 

IIA ou IIB réalisant moins de 1500 accouchements par an, ne sont choisies en première 

intention que par une minorité d’internes. 

Nous constations dans notre précédente étude que les choix de postes ne se basaient pas 

uniquement sur les souhaits professionnels, mais que la vie personnelle  faisait partie de leur 

réflexion, notamment en choisissant un hôpital dans une ville attractive ou proche de son 

domicile. [16]  Cette étude montre que les internes aiment leur spécialité de part son aspect 

urgence et l’étendue des situations rencontrées mais aussi qu’ils sont attachés à ne pas 

délaisser leur vie personnelle et ceci en prévoyant de ralentir leur rythme de travail en fin de 

carrière avec une activité plutôt orientée vers le cabinet de ville. Cela est probablement liée à 

une population féminine souhaitant ou ayant déjà créée une famille et désirant profiter de ses 

enfants. Beaucoup aimeraient agencer leurs horaires afin de quitter plus tôt, certains 

souhaiteraient travailler à 80% au long terme. Le choix d’un confort de soin avec la présence 

d’un plateau  technique de qualité mais aussi une sécurité médico-légale (anesthésiste, 

pédiatres et gardes sur places) ainsi qu’une formation continue avec respect des 

recommandations passaient en priorité au détriment des petites structures. La majorité des 

internes évoquaient la peur de se retrouver isolés dans les petites structures mais également de 

perdre la gestuelle de base en obstétrique secondaire au manque d’activité. Il existe une 

méconnaissance de ces structures et de leur fonctionnement du fait de la maquette de GO où 

un très faible nombre d’internes y passent durant leur cursus. Deux avantages sont tout de 

même mis en avant : travailler dans une ambiance familiale et avoir la possibilité d’exercer 

une activité polyvalente sans avoir le besoin de se sur-spécialiser. Le rajout d’un semestre 

obligatoire durant l’internat dans ces maternités avec l’assurance d’une qualité 

d’enseignement a été soulevé par notre ESD et a reçu à des avis plutôt négatifs. Une grande 

majorité pensait que le manque d’activité ainsi que le manque de praticiens ne sont pas en 

faveur d’une bonne qualité d’enseignement.  

Nous nous sommes rendus compte que l’internat a permis à chacun de consolider son 

expérience propre et de choisir sa voie de manière réfléchie avec pour certains, des 

bifurcations d’orientation par exemple du secteur privée au public. Nous constations 
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également que pour la majorité des internes ces cinq années de formation étaient bien vécus. 

Les principaux inconvénients évoqués étaient le manque de temps pour la formation 

universitaire avec un non-respect des demi-journées de formation autorisées par la loi. [27] 

Des remarques étaient d’ailleurs faites sur l’obligation de réaliser minimum quatre DU ou 

DIU dans  le secteur Grand Est contrairement aux autres régions où aucune formation n’est 

imposée mais laissée sur la base du volontariat. 

Concernant les revenus mensuels, les objectifs et les estimations concordaient avec la 

réalité et avec les résultats de l’étude précédente. La majorité des internes pensaient qu’un 

gynécologue en cabinet avec une part d’activité salariale gagnait plus qu’un gynécologue en 

pratique libérale exclusive, cependant dans l’étude de l’INSEE de 2011 [28], la part de 

l’activité libérale était plus importante de 84,5% avec un revenu salarié ne représentant 

qu’une faible part du revenu d’activité (11% pour les spécialistes soit 15 300 euros) [29, 30]. 

Malgré des estimations plutôt correctes des revenus, la disparité des réponses recueillies par le 

questionnaire nous laissait à penser que les conditions salariales ne sont pas au premier 

échelon des négociations dans le choix d’un poste.  
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Conclusion 
 

Nous constatons de réelles difficultés démographiques car une majorité des internes 

lorrains souhaite s’installer dans une maternité au minimum de type II composée d’une équipe 

de 6 à 10 praticiens avec la présence d’un anesthésiste et d’un pédiatre dédiés à l’obstétrique. 

Des conditions personnelles s’ajoutent à toutes ces conditions telles que la possibilité 

d’exercer dans une maternité se situant à moins d’une heure de son domicile, mais encore 

pourvoir adapter ses horaires pour profiter de sa vie de famille, travailler et vivre dans une 

ville attractive avec des infrastructures à disposition. Ces conditions ne sont pas remplies par 

les maternités de type I. Les internes de GO lorrains ne s’orientent pas vers un exercice en 

cabinet de ville en début de carrière sauf s’il est couplé à une activité hospitalière. L’ancienne 

pratique de la médecine avec une dévotion totale des médecins à leur métier au détriment de 

leur vie personnelle ne semble plus d’actualité pour les internes Lorrains puisque le potentiel 

culturel du cadre de vie ainsi que le mode d’exercice en équipe sont devenus des critères dans 

le choix de leur future installation. Les internes actuels, futurs GO de demain annoncent des 

modifications de l’exercice de notre spécialité qui ont déjà débuté, et nous pouvons nous 

questionner sur la pérennité des petites maternités isolées telles que Remiremont, Verdun, 

Sarrebourg au profit de plus grands centres. C’est ce que l’on constate déjà dans certains pays 

nordiques comme la Finlande où les maternités sont peu nombreuses mais permettent un 

accueil confortable d’un très grand effectif de patientes sans augmentation de la morbidité 

maternofoetale. 
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Annexes 
 
Annexe 1 : Grille d’entretien 
 
Thèmes 
 

Sous-thèmes 

 
Peux-tu me décrire ton cursus jusqu’à 
aujourd’hui et jusqu’à la fin de ton internat ? 
 

 
- En quel semestre es-tu ? 
- Quels stages as-tu effectué ? Lesquels 

as-tu prévu de faire par la suite ? 
- De quelle région es-tu originaire ? 
- Où loges-tu actuellement ? 
- Penses-tu avoir choisi ces stages de 

manière réfléchie pour la suite de ta 
carrière ? 

 
 
Quelle carrière envisages-tu après ton 
internat ? 

 
- Quelle Orientation souhaiterais-tu et 

pourquoi ? 
- Dans quel type d’établissement 

aimerais –tu travailler ? 
- Quel poste envisages-tu en post 

internat et en post assistanat 
immédiat ? et quel poste t’as était 
proposé durant l’internat ? 

- As-tu une volonté différente en fin de 
carrière et laquelle? Et pourquoi ? 

- Aimerais-tu poursuivre un temps 
partagé après l’assistanat ? 

- Est-ce qu’à poste équivalent tu 
resterais dans la région ? 

 
 
Quels sont pour toi les critères t’ayant amené 
à choisir cette carrière plutôt qu’une autre ? 
 

 
- Pourquoi as-tu choisi l’obstétrique, 

l’AMP, la chirurgie ou 
l’échographie ? 

- Pourquoi préfères-tu un établissement 
public ou privé ? 

- Qu’est ce qui t’as amené à vouloir 
faire du libéral ? 

- Quelles sont pour toi les avantages 
d’un temps partagé ? 

- Travailler dans un désert médical est-
il envisageable ? 

- Quel est ton objectif de salaire ? 
- En quel semestre t’es-tu décidé ? 
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Quels sont pour toi les éléments majeurs 
t’amenant à choisir cette maternité plutôt 
qu’une autre plus petite ou plus grande ? 
 
 

 
- Quelles différences majeures  vois-tu 

entre une maternité de niveau I ou 
IIA une maternité de niveau IIB ou 
III ? 

- Comment envisages-tu ta vie 
personnelle par rapport à ce choix ? 

- Trouves-tu que l’attractivité de la 
ville dans laquelle se situe la 
maternité est suffisante pour y vivre 
sur le long terme ? 

- Que penses-tu de l’intérêt de repasser 
plusieurs fois dans une maternité 
durant l’internat pour le choix futur ? 

- Que penses-tu d’un assistanat en 
niveau I sur un CV pour l’avenir ? 

- Irais-tu plus facilement en niveau I si 
tu étais accompagné d’un collègue 
anesthésiste ? 

 
 
En quoi ton expérience professionnelle et 
personnelle antérieure joue-t-elle un rôle 
dans ton choix de carrière ? 
 

 
- Comment décris tu ton parcours 

jusqu’à aujourd’hui  sur le plan 
professionnel ? 

- Quels stages t’ont le plus orienté pour 
la suite de ta carrière ? 

- Quel est ton vécu par rapport à ton 
internat et au rythme de travail ?  

- Quel est ton vécu quant à ton 
expérience ? 

- En quoi ta vie personnelle actuelle 
t’oriente dans ton choix de carrière ? 
 

 
Quels sont pour toi les freins et les 
leviers relatifs au choix du lieu d’exercice 
futur ? 

 
- Freins et leviers pour la vie 

personnelle 
- Freins et leviers pour la vie 

professionnelle 
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Annexe 2 : UMS 

 
1  Choix de stage réfléchi 

(1) « Oui sauf pour l’AMP, je l’ai pris pour découvrir la spécialité parce que le stage était 

libre.» 

(2) « Je pense oui …Je me suis dit que c’était pendant l’internat qu’il faut essayer de varier au 

plus des choses que je ne verrais plus jamais.  

(3) « Oui, je pense surtout que j’avais le choix à chaque fois. Je n’ai fait aucun semestre à 

Thionville car trop loin et plus petite structure que Metz. Donc je n’en ai pas trouvé l’utilité. » 

(4) « Ouais !! Après j’ai fait l’ICL donc de  la chir cancéro, j’ai fait de l’ORL, de la gynéco et 

du digestif. Après j’ai fait de la gynéco à la maternité. Et puis après inter CHU à Lyon en 

cancéro pour faire de la gynéco et de la sénologie » 

(5) « Oui  je pense après je n’ai fait aucun semestre à Thionville parce que c’est trop loin et je 

n’ai pas fait de semestre en niveau IIA et I parce que j’aime les niveaux II et III et que c’est 

plus intéressant. » 

(6) : « Ba  grosso modo, le premier c’est un peu sur les conseils de X ou Y mais après oui la 

maquette a été faite en fonction de ce que je veux faire donc passer au plus vite à l’ICL, 

valider le DESC de cancéro en validant la radiothérapie. Et derrière les trois hors filières. » 

(8) « Oui comme j’avais toujours le choix donc j’ai toujours eu ce que je voulais comme 

stage. On ne m’a jamais forcé à prendre un stage.» 

 
2 Choix de stage imposé 

(7) « Avec la nouvelle réforme et la phase socle, les premiers semestres ne choisissent pas 

leurs premiers stages. Pour le suivant je vais en temps partagé entre Toul et la maternité de 

Nancy. J’aurai préféré commencer par un niveau I pour pouvoir faire pleins d’accouchement 

physio ou encore commencer à Nancy parce que je vis à côté.»  

(9) « Je n’ai pas pu choisir mes premiers stages à cause de mon rang de classement puis j’ai 

choisi des stages variés pour avoir une formation la plus complète possible donc pas une 

orientation vers une surspécialisation.»  

 (10) « Non, en fait en début d’internat, il n’y a pas beaucoup de choix disponible et les hors 

filières sont pris par les vieux donc on ne peut pas les faire.»   
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3 Durant le stage d'externat 

(3) «J’ai fait deux stages d’externe passionnants qui m’ont donné envie de faire cette spé.»   

(5) « Moi avant tout quand j’ai passé le concours de l’internat, ce qui m’intéressait c’était la 

spécialité avant tout peu importe la ville »   

(6) « Oui en fait je suis passé en stage de gynéco mais chirurgie exclusivement avec du bénin 

et du malin. Et puis voilà.» 

(7) « Mon stage d’externe était passionnant. Je pense que c’est parce que les patientes sont en 

bonne santé et que c’est une spécialité transversale avec de la clinique, de l’imagerie et des 

gestes.» 

(8) « C’était mon premier choix, c’était quand la gynéco était encore obligatoire pendant 

l’externat, ça ne l’ai plu. Puis j’ai doré, l’ambiance, c’est un beau métier et normalement les 

gens ne sont pas malades.» 

 
4 L’urgence 

(5) « J’aime l’adrénaline et l’urgence »  

(6) « on arrive quand même à sauver des vies.» 

 
5 Spécialité mal connue 

(2) « Je pensais que la gynéco c’était uniquement faire des consultations en cabinet. » 

 
6 Orientation vers l’obstétrique 

(3) « Après en obstétrique j’aime le relationnel avec les patientes et le suivi. Puis j’adore le 

fait de travailler en équipe c’est ce qui va me manquer en libéral. 

Pour l’écho j’aime même dans le vie de tous les jours, les détails,  c’est un peu comme une 

enquête. Et je suis très physionomiste et ça se retrouve en écho. En plus c’est une 

surspécialisation confortables parce qu’on est assis et les horaires sont fixes. » 

(5) « Je suis allée en PMA parce que j’y ai réfléchi et puis je me rend compte que dans tous 

les stages que j’ai pu faire c’est l’obstétrique qui me plaît. La chirurgie j’aime bien mais plutôt 

savoir faire des petits gestes en garde comme une coelio GEU. » 

(7) « J’aimerai faire de l’obstétrique en gardant une petite part chirurgicale et en faisant des 

consultations. Comme ça la carrière est très adaptable. On peut également se dire je fais une 

journée de consult et je finis tôt ou je fais une journée de bloc bien remplie. » 
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(8) « Après je veux faire le DESC de fœtopathologie. C’est deux ans, donc je vais m’inscrire 

l’année prochaine. J’aimerai bien avoir une activité mixte, enfin transversale en tout cas, 

quelque chose qui soit un peu pas de l’avant après mais de la corrélation imagerie- morpho-

anatomique. » 

(10) « Je trouve que la médecine fœtale ouvre le champ, je n’y connaissais rien avant ce 

semestre. Ça permet de découvrir de nouvelles pathologies et de rechercher des diagnostics. 

Le suivi des patientes et du fœtus est intéressant. Et il y a des gestes aves les amniocentèses.» 

 
 

7 Orientation vers l’AMP 

(1) « C’est un suivi global de la femme. C’est une surspécialisation intéressante. Après pour 

l’obstétrique c’est parce que il y a pleins de gestes c’est manuel. Et il n’y a pas trop de chir. » 

(2) « Euh parce que j’ai fait donc six mois d’AMP et cette pratique m’a bien plu et puis euh 

parler de reproduction c’est une autre part de la gynéco qui m’a plu et que j’avais envie 

d’approfondir. » 

 
8 Orientation vers la chirurgie 

(4) « Je plus à l’aise là et que le coté obstétricale avec les interruptions médicales de 

grossesse, le côté des responsabilités extrêmement importantes et surtout je suis beaucoup 

plus à l’aise en chirurgie. Et le suivi des patientes sur le long terme c’est surtout en chirurgie 

qu’en obstétrique où on les voit pendant la grossesse et après on ne les voit plus en général, je 

trouve ça plus intéressant. » 

(6) « Parce que j’aime la chirurgie le côté manuel, la patientèle en obstétrique est plus 

compliquée et puis j’ai plus d’attrait pour la chir que pour l’obstétrique. » 

(9) « Déjà parce que c’est une spécialité chirurgicale, ensuite parce que les pathologies sont 

variées avec un accès à l’oncologie et la possibilité de faire de l’échographie» 

 
9 Carrière hospitalière en début de carrière 

(1) «Au départ je préférerai être à l’hôpital puis pourquoi pas en libéral. Mais j’aimerai garder 

une activité hospitalière avec des gardes. » 

(2) « Alors moi j’aurai bien aimé après l’internat, une activité hospitalière mais vu que c’est la 

famille qui va décider un petit peu de la localisation ou je vais être, j’espère avoir de la place à 

l’hôpital là où on aimerait vivre mais si je n’ai pas de place je me mettrai en libéral. » 

(3) « J’ai un poste d’assistante dans un niveau IIB à Belfort à temps plein pendant deux ans. » 
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(4) « Une carrière sur un site avec un plateau technique suffisant et qui me permette d’opérer. 

Que ce ne soit pas juste de la petite chir gynéco avec une hystérectomie de temps en temps, 

j’ai pas fait ce cursus pour ça. » 

(5) « J’aimerai bosser dans un niveau IIB ou III pour avoir une activité obstétricale soutenue. 

J’ai peur de m’ennuyer et de ne plus avoir de patho. » 

(6) « J’aimerai i travailler dans un centre de niveau III ou un centre de cancérologie.   J’ai fait 

un master et j’aimerai vraiment poursuivre la recherche et l’universitaire. » 

(7) « J’aimerai travailler dans le milieu hospitalier en niveau IIA ou IIB selon le poste de 

disponible.» 

(8) « Je vais travailler en niveau III et à la mat de Nancy. » 

(9) « J’aimerai travailler à l’hôpital parce que c’est une activité qui correspond plus à une 

activité hospitalière notamment foetopath » 

(10) « J’aimerai être en hospitalier, le mieux serait un niveau III ou IIB avec un temps partagé 

avec un niveau III. Dans l’idéal 6 mois ou un an» 

 
10 Carrière libéral en fin de carrière 

(1) « A partir de 50 ans je pense faire du libéral. Les gardes sont trop fatigantes et c’est une 

spécialité usante. » 

(2) « Je ne sais pas, en fait l’avantage des gardes c’est le repos de garde. Si je suis dans un 

service hospitalier où les gardes ne sont pas épuisantes, oui je pourrais continuer une activité 

hospitalière. Je pense que je préfèrerai l’hospitalier. Le libéral ce serait pour une volonté de 

choisir mes horaires, de ne plus faire de gardes et de passer toutes mes soirées à la maison »  

(3) « Non j’aimerai ensuite m’installer en libéral pour faire du suivi de grossesse et de 

l’échographie de dépistage mais pourquoi pas garde une activité hospitalière à mi-temps. » 

(5) « Oui, après je pense que mes enfants seront grands donc je n’aurai plus ce côté-là, y aura 

peut-être mes petits-enfants, mais peut être aussi pour voyager, pour faire tout ce que n’aurai 

pas pu faire en début de carrière. » 

(7) « Hospitalier ou libéral franchement pour l’instant je n’ai pas de préférence mais je sais 

que je ne ferais pas d’urgence tout ma vie.» 

(9) « Non, je pense que je finirai par me mettre en libéral pour ne plus avoir à faire de gardes 

et surtout pour être moins stressée et avoir moins de souci.» 

(10) « Premièrement pour l’overdose de l’ambiance hospitalière puis parce que je pense qu’en 

fin de carrière on est moins malléable donc c’est plus compliqué de se remettre à jour et de 

changer ses pratiques. Et l’adrénaline est quand même moins recherchée.» 
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11 Poste de CC 

(5) « J’accepterai un poste de chef de cliniquement mais aussi une poste d’assistante en 

niveau II ou III ou temps partagé même si c’est un niveau I. » 

(6) « L’encadrement des internes si possible pourquoi pas une carrière universitaire. Pas de 

poste de PU mais d’encadrement de travaux et avoir toujours une activité de recherche..» 

(8) « C’est un centre de référence pour la foetopath. Il n’y pas un autre centre de foetopath 

dans la région.» 

(10) « Si je suis en niveau III, j’aimerai un poste de chef de clinique.» 

 
12 Poste de CC mais préfèrerai un poste d’AS 

(1) « Après tu vois, ce n’est pas parce que par la suite je veux pas faire de l’hospitalo-

universitaire mais si y a un poste de Chef de clinique, ba y a un poste de chef de clinique, 

même si je ne veux pas en faire forcément après » 

(7) « Pour l’instant n’importe, je prendrai là où il y a une place de disponible. …Je voudrai 

rester en hospitalier dans un niveau IIB ou IIA, c’est varié et moins stressant qu’un niveau 

III » 

 
13 Poste d’AS en niveau II 

(2) « Assistante !  Je pense pour la charge de travail parce que j’aime bien l’universitaire mais 

je ne serai pas professeur et  j’ai une vie de famille et j’ai envie de faire mon métier et d’avoir 

un équilibre entre ma vie de famille et mon travail. » 

(3)  « J’ai un poste d’assistante dans un niveau IIB à Belfort à temps plein pendant deux ans.» 

(9) « Oui, j’envisage une carrière en milieu hospitalier avec une préférence pour un niveau I 

ou II. J’aurai accepté un poste en niveau III avec réticence.» 

 
14 Travailler dans le secteur public 

(2) « Ne connaissant que le public, je vais dire public de prime abord mais j’irai bien dans le 

privé si il n’y pas de place dans le public. Mais pour moi c’est le public ma référence. »  

(3) « Plutôt public comme ça je pourrais plus facilement référer mes patientes au CHU. » 

(6) « J’ai une préférence pour le public, pour pouvoir maintenir l’universitaire et la 

recherche » 

(7) « Et puis derrière on verra, si à la sortie j’ai un poste de médecin de centre ou en public. Je 

privilégie le public, sinon je verrais. » 
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(8) « c’est sûr qu’on pas un salaire équivalent à celui du privé mais on a quand même le 

confort d’avoir une prise en charge des assurances, la sécurité d’être couvert par l’hôpital. Et 

puis notre salaire ne dépend pas de notre activité, bon c’est un bien et un mal mais c’est aussi 

intéressant. »  

(9) « Public !!! Le privé est régit par l’argent et ce n’est pas du tout ma manière de penser. Je 

trouve qu’on ne réfléchit moins pour le bien du patient. On a quand même le confort dans le 

public de ne pas réfléchir à la comptabilité et à sa fiche de paye. Et on  a tous le matériel à 

disposition.»  

(10) « Public je pense. Il y a une vraie formation continue avec des cas variés, il y a des 

protocoles solides en place et les praticiens sont plus expérimentés.» 

 
15 Aucune préférence entre le secteur public et privé 

(5) « Surtout le nombre de praticiens parce que c’est important de ne pas être tout seul, de 

pouvoir te reposer aussi sur d’autres personnes » 

(7) « C’est difficile parce qu’il y a pleins d’avantages et d’inconvénients dans les deux. Dans 

le public, il y a le travail en équipe, des staffs plus réguliers, la présence d’étudiants donc plus 

stimulant, plus facile de demander un avis à d’autres spécialistes, c’est pluridisciplinaire, plus 

adapté aux patientes. Une fois la journée finie pas d’astreinte donc pas de stress car le 

médecin de garde est sur place, mais la paye est moins valorisante, les horaires sont chargées, 

il y a beaucoup d’administratif et le système marche au ralenti. 

Dans le privé : tout est plus rapide, la gestion du temps plus optimisée, on est seul à prendre 

les décisions, le salaire est meilleur et il faut  aimer la gestion. On peut moduler ses revenus à 

ses besoins. C’est donc plus adaptable à la vie et puis on peut choisir sa clientèle. Il y a aussi 

la possibilité de faire de l’écho en cabinet.» 

 
16 Inconvénient d’un poste en temps partagé 

(6) « Non, clairement non parce que les temps partagé c’est une perte de temps. Quand  

c’est un an/ un an : c’est un bout d’un an dans une structure que tu commences à être bien, à 

avoir une activité et ta patientèle. Et quand tu fais deux jours/ trois jours, tu n’es jamais nulle 

part et aucune des équipes ne te fais confiance. Et en chirurgie quand tu opère, il faut être un 

petit peu au chevet des patientes.» 

(8) « Je ne sais pas comment tu peux t’intégrer. Je pense que c’est compliqué. Après je ne 

comprends pas trop, le risque c’est le manque d’investissement. Là on est dans une 

organisation de groupement hospitalier de territoire avec Nancy, Lunéville et Toul donc si le 
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fait de travailler ensemble doit passer au début par des temps partagés oui. Mais à l’avenir de 

toute façon il faut que les staffs soient des staffs communs, le CPDP est déjà commun donc 

les gens, s’ils ont des dossiers, peuvent venir au staff. Mais venir juste pour prendre une demi-

journée de chirurgie ou de consultations je ne comprends pas trop parce que d’un autre côté 

on a aussi besoin d’avoir des temps pleins à la mat. Je trouve ça bancal comme organisation. 

Je pense que ça a répondu à un certain besoin à un moment, qui était d’installer des gens dans 

des maternités où personne ne voulait aller mais je pense que sur le long terme, je ne pense 

pas qu’il faille continuer avec des choses comme ça. Après si c’est le seul et unique moyen 

d’avoir des gens on va dire avec un fil à la patte et des gens formés à Nancy et qui sont 

compétents ba oui alors faut faire ça. »  

 
17 Avantage d’un poste en temps partagé 

(1) « Travailler dans plusieurs maternités. Par exemple niveau III/niveau I, ce que j’ai pu 

constater quand j’étais à Toul et à Nancy, ba dans une petite maternité l’ambiance est 

nettement meilleure que dans les grosses, une ambiance familiale, tout le monde se connait, 

les sages-femmes ont plus de temps pour les patientes. Et puis j’ai trouvé, enfin c’est toujours 

pareil c’est par rapport à Nancy et à Toul, c’est pas la même patientèle, Toul je trouvais que 

les gens étaient beaucoup plus respectueux. » 

(2) « Déjà un avantage financier avec la prime multisite, ensuite la possibilité d’être 

multidisciplinaire et de travailler dans des équipe différentes. Mais surtout d’avoir une activité 

différente parce que je pourrais faire de l’AMP dans un établissement et de l’obstétrique dans 

l’autre. »  

 (4) « C’est pouvoir faire de la chirurgie fonctionnelle dans un centre qui permet d’en faire et 

même de la chirurgie un peu plus poussée et faire de la cancéro dans un centre qui est adapté 

avec une prise en charge globale des patientes. » 

(10) « Pouvoir travailler avec deux équipes différentes de sages-femmes et de médecins, 

travaillé dans deux ambiances différentes et de deux manières différentes. Pouvoir souffler un 

peu dans un niveau inférieur quelques jours par semaine. Voir l’évolution des conduites à 

tenir selon les endroits et avoir la possibilité d’améliorer les choses dans un centre par rapport 

à son expérience professionnel acquis dans l’autre. »   

 
18 Exercer dans un désert médical 

(1)  « Ok mais une journée max par semaine… Un bon salaire, une bonne ambiance. Si c’est 

loin, il faudrait être très bien payé. »  
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(2) « Si moi-même j’habite dans un désert médical ou que j’habite pas trop loin pourquoi pas. 

Mes conditions ce serai que ce soit adapter à mon planning, je ne ferai pas un jour 

supplémentaire de travail pour juste aller dans un désert médical mais si je travaille un jour en 

mois pour y aller alors pourquoi  pas, ça m’intéresserait. Je pense pas que je ferai trois heures 

de route quand même. Et puis des locaux à disposition parce que si je dois encore louer le truc 

et le machin et que je n’ai pas de matériel c’est un peu compliqué. Mais ça ne me dérangerai 

vraiment pas. On va dire intellectuellement c’est intéressant. » 

(3) « Oui pourquoi pas mais deux jours max par semaine et pas plus loin que 45 minutes. » 

(4)  « Ok si il y l’ensemble du matériel à disposition avec une secrétaire pour optimiser le 

temps sur place, si la distance est de moins de 30 ou 40 min par rapport à chez moi avec prime 

de déplacement. Maximum un jour par semaine et que de la gynéco pure. »  

(6) « Je le fais d’ailleurs à l’ICL de ce que je connais, les chefs de cliniques et les PH vont par 

exemple à Lunéville et ont une consultation seins. Et ce que j’ai envie de leur proposer c’est 

d’aller plus loin que ça c’est d’aller dans les petites mat et faire une demi-journée de 

consultations pour recruter le plus possible. 

Mes conditions ? Aucune !! Peut-être max un jour par semaine. Forcément il faut un peu de 

matériel à disposition. Et hystéroscopie si possible.» 

(7) « Par contre je serai aussi d’accord pour aller aider dans un désert médical, genre quelques 

heures par semaine donc une demi ou une journée par semaine. Faire quelques consultations 

dans un centre médical si ce n’est pas trop handicapant pour les praticiens.» 

(8) « Oui on peut très bien imaginer des consultations avancées une journée ou une demi-

journée. Je ne serai pas contre parce que je pense que c’est notre boulot de médecin. Après je 

ne ferai pas ça toute ma vie c’est sûr. Les conditions ce seraient que les transports soient 

remboursés, pris en charge.» 

(9) « Je dirais ok mais pas tous les jours, un peu en mode temps partagé. Après sous condition 

d’un salaire honorable et d’une très bonne qualité de vie avec des horaires confortables.» 

(10) « Oui mais une ou deux journées par semaine.» 

 
19 Salaire de base inconnu 

(1) « Au moins 6000. En fait je ne me rends pas du tout compte. » 

(4) « J’y ai pas vraiment réfléchi, j’ai pas d’objectif je crois qu’il y a des grilles ? » 

(6) « Je n’ai aucune idée du salaire d’un assistant. Je dirais entre 3000 et 5000 euros.» 

(9) « Je ne savais déjà pas quoi répondre sur ton questionnaire, j’ai mis au pif » 

(10) « Je n’ai aucune idée du salaire de base d’un assistant » 
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20 Avantages d’une maternité plus grande 

(8) « Non, non, non, moi je me suis toujours plu à la maternité, enfin il y a à la fois le lieux, 

enfin la ville, le fait que j’y habite et le  fait que ça corresponde à l’activité que je veuille 

faire, c’est un tout. Il y a un certain nombre d’accouchements qui permet d’avoir un certain 

nombre de cas, de pathologies… C’est un centre de référence pour la foetopath. Il n’y pas un 

autre centre de foetopath dans la région. . Déjà mon critère de choix c’est un critère de 

satisfaction professionnelle, je choisie une voie qui ne s’exerce que en maternité de type III. »  

(10) « …tandis que dans les plus gros centres et surtout les niveaux III il y a un savoir-faire 

avec une acquisition de compétences. Mais il y a aussi des pathologies diversifiées avec des 

anesthésistes et des pédiatres compétents sur place. » 

 
21 Inconvénients d’une maternité plus grande 

(6) « Il y a aussi le nombre d’accouchement pour savoir si les gardes sont fatigantes »  

(9) « J’aurai accepté un poste en niveau III avec réticence. Je ne suis pas à l’aise en 

obstétrique et avec les prématurés. Je n’ai pas de feeling avec l’universitaire et c’est pas mon 

truc d’encadrer des internes. » 

 
22 Inconvénients d’un niveau I 

(2) « Moi je trouve que c’est dangereux le système d’astreinte, imagine un arrêt aux épaules, 

on est obligé de venir vite et du coup on est stressé sur la route. »   

(3) « Faut anticiper tous les gestes et du coup c’est stressant. » 

(7) « Après j’ai peur de l’ennui, de la mauvaise formation et de perdre les gestes de bases. Le 

risque c’est l’enkystement dans la routine. »   

(8) « Après c’est pas toujours une activité très intéressante le niveau I quand tu fais moins de 

500 accouchements par an ça veut dire 2 par jour. »  

 
23 Avantages d’un niveau I 

(8) « Il faut avoir une autre activité à côté, une activité très mixte, de la PMA. Après je pense 

que les gens qui veulent un peu toucher à tout sans se lancer dans des choses trop 

compliquées, faire de la chirurgie de base. Ça peut être intéressant… »  

(1) « Ce que j’ai pu constater quand j’étais à Toul et à Nancy, ba dans une petite maternité 

l’ambiance est nettement meilleure que dans les grosses, une ambiance familiale, tout le 

monde se connait, les sages-femmes ont plus de temps pour les patientes. » 
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24 Attractivité de la ville insuffisante 

(2) « L’attractivité de la ville n’est pas très importante pour moi, de toute façon on passe 

beaucoup de temps au boulot ». 

 
25 Vie personnelle et travail 

(1) « « Ba ça faut voir, après si j’ai des enfants pourquoi pas alléger. » 

(2) « J’aimerai avoir une maison, deux enfants, un mari qui me soutiens dans mes choix, 

bosser moins de 80h  par semaine. J’aimerai allier mes horaires et ma vie de famille pour 

trouver un équilibre.»  

(3) « Une vie identique mais en quittant plus tôt, en étant plus efficient avec un travail plus 

condensé. Du coup je pourrais profiter de mes enfants. »  

(4) « Après par la suite j’aimerai être à 80%. » 

(5) « Ba là je l’imagine un peu comme ce qu’on a actuellement, c’est-à-dire rythmé par les 

gardes. Après j’espère que quand on est praticien on a quand même moins de gardes. » 

(7) « Je pense que quand j’aurai des enfants, je travaillerai à 80 ou 50%. »  

 
26 Passer plusieurs fois dans un même stage 

(1) «  C’est bien je trouve, tu ne peux pas te faire une idée que sur un  seul stage. » 

(2) « Les équipes ont plus confiance et du coup nous laissent pratiquer plus. »  

(5) « Ça nous permet de voir qu’on a progressé depuis la première où l’on est passé et de 

l’autre côté les équipes voient notre progression… »  

(6) « Ca m’a permis qu’on me fasse confiance beaucoup plus vite, dans tous les domaines que 

ce soit en obst ou en chir, je faisais tout, tout seul avec tout le monde tout le temps. »  

(7) « Pour moi c’est assez formateur et ça permet de se projeter dans une carrière future. » 

(10) « Je pense que c’est bien Surtout pour obtenir un poste, ça permet de se faire connaître et 

de travailler avec les équipes. Et surtout les équipes ont confiance plus rapidement et on est du 

coup plus autonome. » 

 
27 Inconvénients à repasser plusieurs fois dans un même stage 

(3) « Le seul intérêt c’est de connaitre les équipes et qu’elle connaisse notre niveau. »  

(4) « C’est utile uniquement pour le repérage et avoir un poste. » 

(8) « Oui, enfin je ne sais pas je n’ai pas d’avis. Si j’aurai adoré retourner en dernier semestre 

à Bel air ou à Metz mais je ne peux pas parce que le nombre de semestre est limité. C’est un 

internat qui est long et court à la fois et il y a un moment faut quand même qu’on se lance. Si 
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le but c’est d’avoir un poste il y a tout intérêt à retourner plusieurs fois et travailler avec les 

équipes.» 

(9) « Je pense que c’est à éviter parce que l’internat passe trop vite et on n’a pas toujours 

l’occasion de faire tous les gestes désirés. Le mieux c’est de changer de stage et de voir le 

maximum de choses. » 

 
28 Inconvénients d’un stage en niveau I pendant l’internat 

(2) « Je pense qu’il n’y a pas d’intérêt parce qu’il faut voir des choses rares durant son 

internat. Et en niveau I il n’y a pas assez de pathologies. Ca a un intérêt pour les méd. gé. De 

plus dans certains centres, les dernières reco ne sont pas respectés et ce n’est pas très 

formateur. » 

(5) «  Je ne suis pas sûr, après c’est sûr moi ‘y suis jamais passé, je me fais peut être des idées 

sur les mat de niveau I, mais je sais pas si pour notre formation vraiment passer tout un 

semestre en niveau I ce soit vraiment pertinent. Après alors pourquoi pas faire un temps 

partagé en niveau I et III comme ce qu’ils font un peu dans les phases socles. Comme ça on 

voit le type d’exercice » 

(6) « Ça n’a aucun intérêt, l’internat est beaucoup trop court. En premier semestre c’est une 

perte de temps parce qu’il n’y a pas assez d’activité pour avoir une formation correcte… » 

 
29 Avantages d’un stage en niveau I pendant l’internat 

(7) « Oui je pense que ça devrait être obligatoire pour tout le monde afin de découvrir le 

niveau et de voir comment travaille les équipes. Ca permettrait le respect des équipes, de leur 

travail et de leur fonctionnement. Pour les internes ça permettrait d’être formé aux 

accouchements physio et de choisir en toute conscience pour la suite. » 

(8) « Ba dans le sens où si on a à rendre quelque chose vis-à-vis de notre formation du style 

repeupler la périphérie et avoir des gens, des obstétriciens « compétents »,  peut être que notre 

dernier semestre pourraient être en niveau I. En premier semestre aussi pour apprendre de la 

physio, mais sinon je ne vois pas. Donc en dixième semestre pour prendre de l’autonomie, 

être séniorisé ou en premier semestre pour de la physio avec les sages-femmes. » 

(10) « Ça peut être bien en dernier semestre pour être séniorisé et prendre des décisions de 

manière autonome. Et en premier semestre pour faire de la physio mais en temps partagé pour 

découvrir les différentes organisations. » 
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30 Assistant en niveau I sur un CV 

(1) « Ca fait moins bien qu’assistant en niveau III, c’est une perte de chance. » 

(2) « Ça ferme des portes pour des futurs emplois, le seul intérêt est si on souhaite un poste de 

PH dans ce centre et si on désire y faire sa carrière. » 

(3) «  Il n’y aura pas de différence au vu du manque de gynéco mais ce n’est pas valorisant. » 

(6) « Sur un CV ? Déjà en niveau I est ce qu’il y a assez d’activité pour te former ? Et quand 

tu compares l’activité pendant deux ans en niveau I avec un temps partagé avec une mat de 

niveau III. Je pense que tu apprends quand même plus en niveau III. » 

(7) « Je pense que ça ne permet pas de gérer en niveau III par la suite et que c’est moins 

valorisant. » 

(8) « Je pense pas que ce n’est pas une perte de chance mais ça dépend de ce qu’on veut faire 

en exercice. Après si on veut se faire recruter dans une clinique, juste un assistanat dans un 

niveau I je ne suis pas certain que ça suffise quoi. Après si c’est pour s’installer en cabinet, 

oui tout est possible. » 

 (9) « Ce n’est pas du tout favorable pour un accès à une carrière universitaire par la suite, 

mais je pense que si on n’a pas le désir de travailler un jour dans un CHU, alors pourquoi 

pas. » 

(10) « Ba du coup on fait moins de geste donc on et moins formé. » 

 
31 Pas de poste en niveau I malgré un collègue anesthésiste ou pédiatre 

(1) « L’anesthésiste ne suffirait pas ! » 

(6) « Il manquera toujours le plateau technique pour la chirurgie. » 

(7) « Ça ne règle pas tous les problèmes !! »  

(10) « Non !! » 

 
32 Expérience antérieure et carrière 

(9) « Je pense que mon expérience joue un rôle. Au début je voulais travailler dans une 

clinique privée et puis j’ai fait mon stage à Claude Bernard. J’ai vraiment découvert le 

fonctionnement de ce genre de structure et du coup je me suis réorientée vers le public. » 

(10) « Au départ je pensais redescendre  dans le sud et bosser en niveau puis finalement la 

formation était tellement intéressante et la progression rapide donc j’ai changé d’avis. Puis 

j’aime former les internes et les externes. » 
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33 Bon vécu de l’internat 

(2) « C’est varié, palpitant. On est bien formé et c’est pas trop chargé, on peut quand même 

profiter à côté. » 

 (3) « J’ai un bon vécu, pas de souffrance. C’était cinq années géniales avec beaucoup de 

rencontres et d’amitié et des liens forts avec les équipes et les sages-femmes. Pas de regret 

d’avoir choisi cette spécialité. » 

(5) « Bah il est plutôt bien, je vis très bien mon internat. J’aime ce rythme-là, c’est pas 

toujours facile à faire passer auprès de la famille mais moi ça me va très bien. Je pense que 

quand on regarde les internes de chirurgie je trouve qu’on s’en sort pas mal. » 

 (6) Globalement on n’est pas à plaindre par rapport à d’autre spécialité. J’aime bien le 

travail. » 

 (7) « On est toujours séniorisé, ce qui est agréable en premier semestre. Je ne me suis pas 

ennuyé car on change de poste régulièrement. On avait très peu de garde et le repos de garde 

sans problème. L’ambiance était bonne. L’apprentissage est rapide car on nous laisse faire des 

choses facilement » 

(10) « Ça demande du temps et de l’investissement mais si c’est une passion c’est 

parfaitement acceptable. » 

 
34 Manque de temps pour l’universitaire 

(4) « On n’a pas assez de temps pour les formations et les publications. Le temps est limité et 

le travail universitaire est long ».  

(6) « Ba globalement non, surtout quand tu n’es pas à la mat. Surtout qu’il y a une loi qui est 

passée qui a dit qu’il fallait une journée par semaine et on ne l’a pas. Et je trouve surtout que 

l’on n’est pas encadré. Il y a quelques gens qui encadrent bien, voir même très très bien et 

d’autre où c’est très light. Et surtout il y a zéro tolérance. Après le problème d’une ville 

comme Nancy c’est qu’il n’y a qu’un seul CHU, un seul voir deux PU et donc c’est 

compliqué. Et par contre attendre de nous qu’on fasse autant de travaux alors qu’ailleurs ils ne 

sont pas forcés de le faire je trouve que c’est pas normal. Quand tu parles avec des internes 

parisiens, ils n’ont aucun  DU obligatoire et ils ont des cours toutes les semaines au début et 

ils sont encadrés. Alors que nous on nous demande de faire 5 DU de façon obligatoire et il y a 

zéro sponsor alors qu’on sait qu’il y a plusieurs moyens pour eux de nous les payer. Et surtout 

il y a les travaux qui vont avec et très peu de gens qui encadrent. » 
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35 Mauvais vécu de l’internat 

(1) « C’est chronophage. L’internat est prenant du coup ça joue sur le moral. Il y a un impact 

sur la vie personnelle au quotidien »  

(4) «  L’internat de gynéco est chargé. » 

(7)  « Par contre on passe tout notre temps à l’hôpital. » 

 (8). « il peut être difficile émotionnellement parfois. » 

 (9) « Bien mais je ne le referais pas. C’était laborieux et long. Les horaires sont  lourds et il y 

a beaucoup de secrétariat et surtout peu de considération. » 

 
36 Freins pour la vie professionnelle et personnelle 

(1) « Pour les inconvénients il y a : la quantité de travail, les horaires. Ce serai d’être loin de 

chez moi. Ah oui la fatigue et l’impact sur la qualité de vie. » 

(2) « Alors les freins c’est de devoir faire en fonction de la vie de famille, de ne pas pouvoir 

choisir le lieu. Mais aussi d’avoir un poste loin de mon domicile. Il y a aussi la mauvaise 

entente dans les équipes et le manque de sécurité. 

(3) « Ah ok !! Du point de vu pro, les inconvénients c’est le temps de trajet, le système 

d’astreinte chirurgicale, une mauvaise entente dans l’équipe et l’absence de pluridisciplinarité 

avec les pédiatres et les anesth. Pour le coté perso, les inconvénients c’est des horaires trop 

prenantes et l’impossibilité de prendre des congés annuels. » 

(4) « Je n’aimerais pas être dans un petit centre, faire beaucoup d’obstétrique, ne pas faire de 

gros geste, et qu’il y ai beaucoup d’orthogénie par souci de conscience. » 

(5) « Etre en niveau ou sur un site isolé. » 

(6) « Après plus c’est grand, plus l’installation est chère, plus c’est grand plus il y a de 

concurrence. » 

(7) « …l’inconvénient ce serait d’avoir très peu de temps pour soi… L’inconvénient pour ma 

vie professionnelle ce serait d’être dans une maternité ou le plateau est insuffisant avec des 

difficultés pour avoir des avis et des examens, que les horaires soient trop chargées, et donc 

qu’on cumule trop de fatigue, trop de stress, et puis que le salaire soit trop bas. » 

(8) « Les inconvénients c’est un peu les même, c’est que t’as les avantages de l’équipe avec 

les inconvénients, il faut s’entendre avec tout le monde et ce n’est pas toujours le cas. Il y a un 

autre avantage à travailler dans un gros centre c’est d’avoir des internes et des externes, c’est 

quand même intellectuellement très intéressant de toujours être obligé de se remettre au goût 

du jour. En libéral je pense que ce n’est pas au premier plan, on s’enferme dans une routine et 
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on pense rapidement autrement. Je pense qu’on ne fait pas la même médecine et je ne veux 

pas faire cette médecine-là. » 

(9) « Alors les freins pour la vie personnelle… Ba je n’en trouve pas…. Après pour la vie 

professionnelle, j’ai peur de perdre la formation continue si je ne travaille plus en CHU et de 

ne pas avoir la remise à jour des recommandations et des protocoles. » 

(10) « Pour la vie personnelle il faut que je m’adapte à mon conjoint et on a peu de temps de 

disponible. Pour le côté professionnel, c’est un milieu stressant. »  

 
37 Leviers pour la vie professionnelle et personnelle 

(1) « Les avantages c’est être proche de chez moi, qu’il y ai une bonne ambiance et la 

sécurité. »  

(2) « Pour les leviers c’est un peu l’inverse du coup : la bonne entente dans mon équipe et 

avec les autres spécialités, être dans le même état d’esprit que mes collègues, respecter les 

recommandations, former les jeunes. Après je veux pouvoir profiter de mes enfants. » 

(3) « Les avantages c’est le salaire, les horaires et la qualité du plateau technique… Et pour 

les avantages c’est organiser son planning et la possibilité d’avoir une crèche sur place. » 

(4) « Sinon j’aimerai tout l’inverse en fait et être près de chez moi. » 

(5) « Bah que mon mari puisse me suivre si je suis amené à devoir changer de région pour 

exercer, après j’ai pas de …Que je sois proche de mon domicile, que sur place il y ai des 

loisirs et des activités sportives et culturelles. Qu’il y est une structure accueillante, une petite 

famille avec une bonne entente. » 

(6) « Si on part sur le lieu, il y a la ville déjà. Il faut ta patientèle donc il faut qu’elle soit 

peuplée quand même. Les avantages pour une grande ville c’est que tu as le plateau technique 

qui va avec. En cas de besoin, tu peux adresser à un confrère. Je pense que pour la génération 

qui arrive, être seul ça fait peur. Pour ma vie personnelle, l’essentiel est d’être dans une ville 

attractive même si c’est beaucoup moins que Paris, mais il faut pouvoir avoir accès aux écoles 

et aux loisirs facilement. »  

(7) « Pour ma vie personnelle, l’avantage ce serait que le lieu soit stimulant du point de vu de 

la ville mais aussi de la maternité, et que je puisse profiter de mes enfants et de ma vie. 

Les avantages majeurs ce serait d’avoir un bon salaire et surtout d’apprendre constamment 

avec des pathologies et des gestes variés. » 

(8) « D’accord, l’avantage c’est que c’est la ville où j’habite, je ne suis pas sûr de pouvoir 

faire l’aller-retour tous les jours Nancy-Metz. L’autre avantage c’est de pouvoir continuer à 

faire de l’universitaire, encadrer des gens, être dans un milieu que je connais avec des gens 
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que j’aime bien, une équipe que j’apprécie, dans un cadre sécurisé. Après j’ai le laboratoire 

avec lequel je travaille sur Nancy. Après si je viens travailler à l’hôpital, c’est la sécurité de 

l’emploi. Ba je suis à côté de chez moi, sinon j’ai pas d’inconvénient, ça n’impacte pas ma vie 

personnelle. » 

(9) « Les avantages c’est d’être à proximité de ma famille, d’avoir un temps de trajet court et 

une meilleure qualité de vie. ...Sinon au niveau des avantages c’est quand même un niveau 

IIB donc une bonne activité obstétricale et un bon plateau technique donc normalement pas 

trop de perte de compétences. » 

(10) « Mais sinon on a un beau salaire. Pour le positif c’est que je suis proche de mon 

domicile si je reste à Nancy avec des trajets courts, il y a une formation continue avec le 

respect des reco. Et le plus cool c’est que la spécialité est gratifiante avec une reconnaissance 

des patientes. » 
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